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PRESENTATION DU PLAN DIRECTEUR REGIONAL 

Contenu  Le Plan directeur régional est l'un de s deux instruments de 

collaboration régionale  élaborés en parallèle . Il se concentre sur les 

aspects territoriaux proprement dits. Les aspects de développement 

économique sont traités dans la Str atégie économique régio nale . Les 

deux instruments  entretiennent une complémentarité  étroite. Selon les 

besoins, lõusage des deux instruments est n®cessaire. 

Le Plan directeur régional s'appuie  sur trois études préliminaires:   

¶ le diagnostic territorial ,  

¶ le rapport «  pdr Broye ð stratégie  nature paysage  » 

¶ lõavant-projet territorial  

Ces études  de bases  constituent des annexes . Leur consultation peut 

faciliter la compréhension des stratégies et des mesures.  

Finalité  Le Plan directeur régional  définit les principes de base du 

dével oppement territorial qui sont pertinents ¨ lõ®chelle r®gionale. Il se 

concentre sur les tâ ches principales et à se limite  aux questions 

essentielles. De par  sa nature opérationnelle , il définit les objectifs du 

développement et les lie aux activités corres pondantes: la promotion 

des intérêts régionaux et les actions concrètes.  

Il distingue les responsabilités régionales de celles communales, 

can tonales et de la Confédération. I l définit les besoins de 

collab oration. Enfin, il veille à la coordination entre  les différentes 

politiques sectorielles (urbanisation , nature et paysage, transports , 

économie ). 

Périmètre et  

durée de vie  

Le Plan directeur régional  de la Broye s'applique au district de la Broye 

fribourgeoise et au district Broye -Vully vaudois. Toutefois, selon les 

démarches et les mesures, les périmètres opérationnels doivent être 

adaptables. Ceci concerne notamment les mesures de qual ité 

incitative, de même que les  dossiers impliquant lõ®chelle 

interrégionale.  

La durée opérationnelle du présent Plan directeur régional  est estimée 

à 10-20 ans. Il est compl®t® de programmes dõaction pluriannuels dont 

la portée est de quatre ans.  

Selon les circonstances, le Plan directeur régional  peut être complété 

et ses contenus sont adaptés aux mutati ons en cours.  
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Quali tés incitative s et 

contraignante s 
Le PDR distingue  les qualités incitatives (mesures d'encouragement qui 

cherchent à favoriser un développement) de celles contraignantes 

(mesure s à caractère obligatoire, encadrant les possibilités de 

développement). Le Plan directeur régional  cherche à favoriser une 

interaction entre ces deux qualités de façon à créer une dynamique 

entre pression et encouragement.  

Les textes contraignant s des mesu res sont présentés dans des 

encadr és. Dans le canton de Fribourg, les textes encadrés (cf. mesures 

chap. 4 à 7) sont contraignants pour les autorités cantonales, 

régionales et communales. Dans le canton de Vaud, le Plan directeur 

régional  est un plan d'int ention s servant de référence et d'outil de 

travail aux autorités cantonales et communales. Les éléments dont la 

portée est d'importance cantonale sont intégrés au Plan directeur 

cantonal ( PDCn) vaudois par le biais de la fiche régionale et  

deviennent , par conséquent,  contraignants.  

De manière générale, la  concertation, la  consultation et la 

négociation sont  primordiales pour toute application du  Plan directeur 

régional . 

Processus d'élaboration  Le Plan directeur r®gional est le r®sultat dõun processus de travail mené 

sur plusieurs années  et ayant  impliqué  l'engagement des acteurs 

régionaux et des services cantonaux . Ce processus de réflexion et les 

échanges entre les acteurs doivent  être valorisé s et poursuivis. 

Structure et documents 

associées  
Le Plan dir ecteur régional est constitué du texte et de deux cartes: la 

vision spatiale et carte synthèse.  

Il renvoi  à la Stratégie économique régionale. Les études et travaux 

pr®paratoires suivants peuvent servir dõappui et faciliter la 

compréhension du Plan directeur régional: le diagnostic (printemps 

2008), lõavant-projet territorial pour le PDR (avril 2008) et lõ®tude 

complète  nature paysage (décembre 2010) . 

 Le rapport  du Plan directeur régional contient 5 chapitres:  

 

 

Projet de territoire et la vision spatiale  

Strat®gie de lõurbanisation  

Stratégie de la nature et du paysage  

Stratégie de la mobilité et des transports  

Stratégie de collaboration régionale  
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La vision spatiale  du Plan directeur régional contient les éléments 

prioritaires r®gionaux. La repr®sentation est dõordre sch®matique. 

 

La carte de synthèse  contient lõensemble des ®l®ments ¨ incidence 

régionale et intercommunale.  

  

Les documents associés sont:  

 

   

le diagnostic + la SER  lõavant-projet territorial  lõ®tude nature et paysage 
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 Projet de territoire  

 Le diagno stic pour  le projet  

 

Le territoire rural en 

mutation  
La Région de la Broye est composée du distr ict fribourgeois de la Broye 

(30 communes) et du district v audois Broye -Vully. Alors que les 

frontières cantonales créent des clivages et fragmentations forts, les 

deux districts forment ensemble un territoire, topographiquement et 

fonctionnellement homogène. Au sein de la structure urbaine de la 

Suisse, la Broye est peu visible car elle est située aux périphéries des 

grandes r®gions (ETH Studio Basel 2006) et p®rim¯tres dõaction 

proposés par le Projet de territoire Suisse, (ARE 2 011): la région 

métropolitaine lémanique, la «région capitale suisse » (Berne), le réseau 

des villes de lõArc jurassien ainsi que les agglom®rations fribourgeoise 

et bulloise. Néanmoins, la Broye est un territoire avec ses  qualités 

propres  : paysagères (ent ités agricoles, lacs, etc.), culturelles (vestiges 

romains, cité médiévales, etc.), environnementales (diversité des 

milieux), économiques (diversité des activités) . Ces richesses confèrent 

à la Broye une identité spécifique qui la rende particulièrement 

a ttractive pour le secteur résidentiel.  

Comme la plupart des territoires ruraux (les campagnes) en Suisse, la 

Broye a été sujette à des modifications structurelles ces 30 dernières 

ann®es. Lõagriculture est toujours le facteur dominant dans le paysage 

et ma intient une productivité au -delà de la moyenne  suisse. En 

parall¯le, lõhabitat p®riurbain et le pendularisme sont devenus lõautre 

caractéristique majeure: la Région accueille de plus en plus 

dõhabitants mais la majorit® de la population active travaille en dehors 

de la Région. Le nombre dõhabitants a augment® de presque 19'000 

habitants en 23 ans, pour une population de 67'916 en 2013  

 
La croissance d®mographique sõexplique principalement par lõarriv®e 

de nouveaux résidents, procurant à la région une santé  

démographique. Dans le même temps, ce développement qui, 

dõailleurs, est survenu tr¯s rapidement met la R®gion face ¨ un certain 

nombre de défis.  
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Diagnostic de 

lõurbanisation 
Selon la typologie des communes de lõOffice f®d®ral de la statistique, 

la grande majorité des communes broyardes est classifiée, soit dans 

les communes à caractère agricole (49 communes) soit dans les 

communes de pendulaires (24 communes).  

 
Malgré une  croissance démographique importante, la densité 

dõhabitation est faible. Lõaccessibilit® de la r®gion ®tant meilleure en 

transports motoris®s individuels (voiture et moto) quõen transports 

publics, les conditions actuelles favorisent le développement urba in 

dans les petites communes mal desservies en transports publics  plutôt 

que dans les centres et les communes situées sur un axe de chemin de 

fer. Lõouverture de lõautoroute A1 en 2001 a encore accentu® cette 

tendance.  

En ce qui concerne lõurbanisation, les problématiques suivantes  sont 

identifiées .  

Lõabsence de centre fort ou, autrement dit, un nombre ®lev® de 

centres de petite taille (Payerne, Estavayer -le-Lac, Avenches, Lucens, 

Moudon) . 

Lõattractivit® de la Plaine de la Broye pour des sites dõactivit®s grâce à 

la nouvelle desserte par lõautoroute A1: si ces terrains, aujourdõhui 

vou®s ¨ lõagriculture, se pr°tent ¨ lõimplantation de centres 

commerciaux, centres de logistique et autres activités, celles -ci sont 

souvent à faible valeur ajoutée et génèrent d õimportantes nuisances 

environnementales . 

Lõhabitation ¨ faible densit® qui a permis la sant® d®mographique de 

la Région mais qui est également une source de problèmes: 

construction bon marché à faible rendement énergétique, mobilité 

élevée des habitants, usage ine fficace des équipements publics . 

La disponibilit® dõun patrimoine culturel et naturel riche mais dont la 

valorisation actuelle nõexploite pas tous les potentiels 

Une offre touristique qui nõest pas suffisamment coordonn®e avec 

lõurbanisation existante  
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Diagnostic de la nature 

et du paysage  
La région de la Broye se situe à mi -chemin entre le Jura et les Préalpes, 

entre le lac de Neuchâtel et le pays de Fribourg. Succession de 

territoires allongés, orientés NE -SO, parallèlement au Jura, la région 

comprend quatre entités paysagères distinctes c lairement définies par 

la topographie. Il nõy a donc pas un paysage broyard, mais des 

paysages, qui possèdent chacun une identité et des caractéristiques 

nature lles propres.  

 

 

Figure 1 : les 4 entités paysagères de la Broye  
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 La plaine de la Broye , cïur du territoire et ancienne plaine alluviale, 

d'abord étroite, s'évase en direction  du lac de Morat. C'est lõune des 

rares grandes plaines de Suisse à avoir conservé son caractère de 

paysage très ouvert et agricole peu fragmenté par l'urbanisation. Les 

localités se cantonnent historiquement en bordure de la plaine.  

La longue colline du Vully  séparat ion naturelle entre  la plaine et le lac 

de Neuchâtel . Ce secteur offre un paysage agricole ouvert, parsemé 

de villages, avec de grandes échappées paysagères s ur le Jura et les 

Alpes. Ce secteur est vital pour les échanges biologi ques entre la 

Grande Cariçaie,  la plaine de la Broye et le Plateau.  

LõArri¯re-Pays, tapis de collines et de vallons , bordant le sud et lõest de 

la plaine. C ette entité a conservé un pay sage traditionnel agricole 

relativement diversifié, composé d'une mosaïque de villages, de 

boisés, de cours d'eau et de zones cultivées.  

Les rives des lacs de Neuchâtel et de Morat , territoires nouveaux 

apparus lors de la correction des eaux du Jura à la fin du XIXème 

siècle. Le site marécageux de la Grande Cariçaie abrite des valeurs 

naturelles et paysagères uniques en Suisse  voire d'importance 

internationale aux yeux de certains . 

 Mise à part l'arrière -pays, la région est soumise à une pression de 

dével oppement assez forte, qui se traduit par un mitage du territoire 

par endroits (zones résidentielles, zones industrielles, infrastructures) qui 

altère ses qualités paysagères. L'intensification de l'agriculture a 

également causé la banalisation du paysage a gricole, entraînant 

l'appauvrissement de la diversité des milieux naturels et des échanges 

biologiques.  

 

Diagnostic de la 

mobilité et des 

transports  

Lõoffre existante des transports publics couvre lõensemble du territoire. 

Sõil existe une bonne desserte ferroviaire de  base , le réseau de 

rabattement est peu performant à tous les niveaux. En ce qui 

concerne le r®seau routier, lõinfrastructure est excellente. Pour les 

transports motoris®s individuels (TMI), lõautoroute A1 int¯gre la Broye 

da ns le réseau inte rvilles suisse. La m°me chose nõest pas valable pour 

le chemin de fer où toutes les grandes lignes passent à côté de la 

Broye. Cela incite les habitants à utiliser la voiture, de préférence.  
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De plus, lõ®talement urbain va de pair avec un accroissement  de la 

mobilité . 

En partant de ces constats, les principales problématiques  en matière 

de mobilité et des transports  sont les suivantes : 

¶ des besoins de mobilité élevé s dus aux distances importantes à 

parcourir  

¶ une différence importante entre la qualité  de desserte pour les 

transports motorisés individuels et celle pour les transports publics  

¶ une absence de mesures encourageant le déplacement 

intermodal (la combinaison de plusieurs modes de déplacements)  

¶ une mobilité douce peu  valorisée, malgré les facil ités 

topographiques et le potentiel touristique  

Diagnostic de 

lõ®conomie 
Selon une étude du Crédit suisse (Carnazzi Weber & Hoppe 2007), la 

performance ®conomique de la Broye correspond ¨ celle dõune 

région moyenne suisse. En dehors des centres économique s, la Région 

ne dispose pas de conditions cadre s favorables et est classé région 

structurellement faible. Or, parmi les régions de ce type, la Broye se 

situe en dessus de la moyenne. Il est à noter que cette classification ne 

tient pas seulement compte des  facteurs productifs (dont le nombre 

dõemplois, la cr®ation dõentreprises et la valeur ajout®e) mais aussi de 

ceux de lõ®conomie r®sidentielle (dont notamment la croissance 

démographique, le revenu par habitant et le taux de chômage).  

Lõ®volution des effectifs dõemplois des secteurs secondaires et tertiaires 

de 1991 à 20 11 est caractérisée  par un recul de 7.4%. Cela représente 

une perte dõenviron 1'000 emplois.  

Cette  diminution concerne principalement le secteur secondaire.  

Dans les années 1990, la s upression dõemplois ®tait encore plus forte. 

Mais depuis le d®but de lõann®e 2000, on observe ¨ nouveau une 

croissance.  

 
Par rapport aux différents  secteurs économiques , malgré la perte dans 

le secteur industriel, il faut signaler que  les parts  des emplois  des 

secteurs primaire et secondaire sont plus élevées  dans la Broye que 

dans lõensemble de la Suisse. Le graphique ci -dessous met en 

évidence ces particularités. La part des emplois du primaire et du 

secondaire demeure donc importante . 

 
Les unités industrielles et logistiques sont en général rattachées à des 

grandes structures dõentreprises dont les pouvoirs de d®cision ne se 

trouvent pas dans la Broye. Lõindustrie et le tourisme se signalent par 

une hétérogénéité importante. Ces faits contrib uent à un déficit 

d'image de la région.  
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LA POPULATION EN QUELQUES CHIFFRES 
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LES MOYENS DE TRANSPORTS PENDULAIRES 
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ANALYSE SWOT 
 

FORCES FAIBLESSES 

u
rb

a
n

is
a

ti
o
n

 

Santé démographique  

Qualité de vie (proximité nature, etc.)  

Aménités dans les centres  

Richesse du patrimoine culturel  

Peu de service publics (culturels, petite 

enfance, formation supérieure/ technique 

etc.)  

Mitage du territoire  

n
a

tu
re

 e
t 

p
a

y
s
a

g
e

 

Proximité des agglomérations  

Paysage rural (grands dégagements)  

Plaine alluviale unique  

Grande Cariçaie unique  

Agriculture productive  

Qualité affaiblie des réseaux écologiques  

m
o

b
ili

té
 e

t 

tr
a

n
s
p

o
rt

s
 

Réseau routier performant  

Existence de lignes ferroviaires  

Engagement de la Région pour les TP  

Mobilité élevée  

Ecart entre offre TIM (très important) et offre 

TP (faible)  

Mobilité douce sous -valorisé  

é
c
o
n

o
m

ie
 Tradition industrielle, présence de sites de 

production  

Richesse des sites touristiques  

Agriculture performante  

Proximit® dõoffres de formation sup®rieure 

GYB 

Beaucoup dõactivit®s ¨ faible valeur 

ajoutée  

Peu de centres de décision dans la région 

(économie dépendante)  

Faible importance du secteur tertiaire  

H®t®rog®n®it® de lõoffre touristique 

   

 

FORCES FAIBLESSES 

u
rb

a
n

is
a

ti
o
n

 

Attractivité pour le résidentiel (prix)  

Potentiel de développement des  centres  

Possibilit® de limiter lõ®talement urbain 

Intensification de lõ®talement urbain 

Difficulté à trouver des accords pour le 

partage de lõ®quipement public 

n
a

tu
re

 e
t 

p
a

y
s
a

g
e

 

Potentiel de développement des réseaux 

écologique  

Attractivité pour le tourisme doux  

D®gradation de lõ®talement urbain 

Dégradation des conditions de cadre dans 

lõagriculture 

m
o

b
ili

té
 e

t 

tr
a

n
s
p

o
rt

s
 

Développement du déplacement 

intermodal gr©ce ¨ lõam®lioration de lõoffre 

TP dans les agglomérations  

Bonne conditions pour la mobilité douce  

Concurrence intermodale en faceur de la 

route  

Sous-utilisation de lõoffre TP 

é
c
o
n

o
m

ie
 Potentiel pour lõ®conomie r®sidentielle 

Cr®ation de lõA®rop¹le 

Correction en cours de lõimage 

économique (arrivée de Nespresso et 

Yahoo  !) 

Bradage des terrains constructibles  

D®gradation de lõimage 

Bénéfices et nuisances non partagés  
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Analyse SWOT L'analyse SWOT de la Région de la Broye est présentée sur la page ci -

contre. Elle reprend les éléments essentiels des 4 diagnostics 

thématiques et les structures selon les forces («Strengths»), faiblesses 

(«Weaknesses»), opportunités («Opportunities») et risques («Threat s»). 

Les forces et les faiblesses se r®f¯rent ¨ lõ®tat actuel et aux ®l®ments 

influençables par la Région elle -même  (vision intrinsèque). Les 

opportunités et les risques reflètent les conditions cadres auxquelles la 

Région sera confrontée (vision vers l'ex t®rieur) ¨ lõavenir et quõelle 

nõinfluence pas par ses propres actions. 

Scénarios  de  

développement  

prioritaires  

Lors de lõ®laboration du pr®sent Plan directeur r®gional, différents 

scénarios  de développement ont été pris en compte qui simulent  les 

tendances renforcées. Sur ces six scénarii, trois ont été retenus.  

Le scénario «Pôles» a été choisi en priorité. Lõabsence de centralit® 

forte apparaît comme le déficit le plus important de ce territoire . Le 

scénario «Pôles» vise le renforcement du dé veloppement urbain et 

économique dans les centres, afin de limiter le mitage du territoire . 

Parallèlement, ce scénario vise à renforcer la complémentarité entre 

les centres.  

Retenu de manière complémentaire, le scénario «résidentiel» souligne 

la  qualité ré sidentielle de la Région reste un atout à valoriser. Ce 

sc®nario veut encourager le d®veloppement de lõhabitat de qualit® 

dans de différentes formes. Un développement quantitatif doit donc 

obligatoirement être accompagné par un développement qualitatif 

du cadre de vie. Le mitage du territoire doit être minimisé de façon à 

préserver la qualité des paysages.  

Finalement a également retenu le scénario «Archipels» qui valorise les  

éléments identitaires caractérisant le territoire, tels que le tissu  bâ tis 

traditi onnels , les paysages agricoles ouverts ou la Grande Cariçaie. 

Ces ®l®ments doivent °tre confort®s sans que lõun ou lõautre dõentre 

eux soient privilégié pour autant.  

  

 Le projet de territoire se base principalement sur le scénario «Pôles» et 

y intègre certains éléments des autres deux scénar ios. 
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  Les enjeux du  projet  

 Au sein dõune p®riode de mutation consciente de ses atouts comme 

ses faiblesses, la Région cherche avant tout à préserver son attractivité 

ainsi que la qualité de vie de ses habitants.  

La Région: une unité 

territoriale à intégrer  

Située entre la métro pole lémanique , la «régioncapitalesuisse» (Berne 

et villes voisines), les agglom®rations de Fribourg et Bulle et lõArc 

jurassien, la Broye dispose de plein dõatouts pour sõint®grer dans le 

réseau des régions suisses. En font bien entendu partie les autres 

régions à caractère rural. Elle doit donc renforcer ses relations et  ses 

échanges avec ses voisins.  

Lõurbanisation  

émergente: une 

structure à créer  

Le développement récent du résidentiel a affecté toutes les parties de 

la R®gion. Malgr® le risque de mitage territorial, il sõagit dõy reconna´tre 

également une ressource. L a Région doit poursuivre ses efforts pour 

trouver une structure urbaine spécifique et une hiérarchie des centres  

en conformité avec les plans directeurs cantonaux . Lõurbanisation a 

prioritairement lieu dans les localit®s qui, aujourdõhui d®j¨, sont les 

mie ux desservies en transports publics: ceci concerne le résidentiel  

autant que les activit®s ®conomiques. Les sites dõactivit®s sont localis®s 

dans les centres ou à proximité de ceux -ci de façon à développer des 

synergies avec les offres existantes. Le dével oppement des villages 

doit être cadré pour limiter le mitage du territoire. Les centres peuvent 

alors fonctionner comme relais pour lõensemble des communes. 

La nature et le 

paysage : des réseaux 

à reconstituer  

Le paysage unique de la plaine de la Broye, av ec ses grands espaces 

libres de constructions et d'infrastructures, mérite d'être préservé et 

revalorisé comme cadre de vie et comme lõun des principaux atouts 

de la région.  

L'amélioration des échanges biologiques à travers la plaine de la Broye 

et la coll ine du Vully sont de première importance pour la survie de 

nombreuses espèces et pour la conservation à long terme des valeurs 

naturelles du site  de la Grande Cariçaie. Cet objectif implique la 

conservation ou la restauration d'habitats naturels diversifié s et de 

qualité. Il ne peut être atteint que par la prise en compte des enjeux 

paysagers et écologiques au niveau de la planification régionale et 

communale, ainsi que dans les choix de développement de la région, 

notamment par une agriculture multifonctio nnelle alliant productivité 

et préservation de la biodiversité.  
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La mobilité et les 

transports : une 

condition essentielle à 

diversifier  

La mobilité des habitants et des acteurs économiques e st une 

condition nécessaire à  la qualité de vie et la performance 

économique de la Région. Néanmoins, face à la limitation des 

mouvements quotidiens pratiqués dans la Région , lõ®vitement de 

déplacements supplémentaires est un objectif prioritaire. Il est poursuivi 

par la coordination des transpor ts avec lõurbanisation. Ceci implique 

que le développement urbain ait lieu dans les centres où la desserte 

TP est adéquate . La diversification de lõoffre de mobilit® est un 

deuxième principe à poursuivre. Face à la domination des transports 

mot orisés individuels, la  part modale  des transports publics doit être 

augment®e de fa­on ¨ sõapprocher des moyennes cantonales . La 

mobilité douce doit être encouragée, que ce soit pour les 

déplacements quotidiens, les loisirs ou le tourisme.  

La diversité de  

lõ®conomie: une base 

à conforter  

La diversité de s activités économi qu es est une richesse  pour la Broye . 

Aujourdõhui on peut d®j¨  y rep®rer un bon nombre dõactivit®s 

originales et compl®mentaires. Toutefois, lõ®conomie broyarde 

nõexploite pas encore pleinement ses potentiels. Elle offre donc un 

potentiel de d®veloppement int®ressant. Quant ¨ lõ®conomie 

résidentielle, celle -ci offre une opportunité complémentaire, source de 

revenus.  

Les loisirs et le 

tourisme: des atouts 

présents à valoriser  

Qualité de vie rime avec revenus mais aussi avec temps libre et loisirs. 

En termes de tourisme et de loisirs, la Région séduit autant ses habitants 

que la client¯le venue de lõext®rieur. Le principe de vacances actives 

permet de fédérer différentes offres de mani¯re originales, quõil 

sõagisse de la d®couverte du patrimoine naturel ou du patrimoine 

culturel, b©ti en arch®ologique. Pour ce faire, lõoffre en transports 

publics et en mobilité douce doit participer à mettre en lien les 

infrastructures  touristiqu es et le tissu bâti.  

2 cantons, 2 districts, 

68* communes: une  

collaboration à 

renforcer  

 

 

La Broye intercantonale, composée de deux districts et de 68 

communes, est comprise comme une région homogène. Par le PDR, 

la Communau té régionale et les Cantons se donne nt  les moyens pour 

une collaboration intensifiée pour le développement de son territoire. 

La COREB et les services cantonaux sont les organisme s compétent s 

pour la mise en ïuvre du PDR. 

Si la Région cherche à renforcer une concentration du 

développe ment de certains endroits, un tel objectif doit être réalisé à 

lõavantage de lõensemble de la R®gion. De ce fait, des formes de 

redistribution des charges et bénéfices liées aux futurs 

développements sont recherchées.  
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  La vision spatiale  du projet  

 

 

Figure 3: Carte de l a Broye entre les régions urbaines de la Suisse occidentale 

(Fonds de carte: extrait du Projet de territoire suisse [ARE 2010])  

Échelle interrégionale  La région de la Broye est située  entre lõespace m®tropolitain du Bassin 

lémanique  et  la Région de la ville fédérale (Berne avec ses villes 

voisines) avec lesquels des échanges intenses ont lieu . La même chose 

est vraie pour les agglomération s fribourgeoises  et bulloise et , dans une 

moindre importance,  avec le réseau de villes de l'Arc jurassien (dont 

principalement Neuch©tel cf. fig.é). 

Les centres de la Broye se situent tous en dehors des agglomérations 

(selon la d®finition de lõOfs). Les r®seaux qui lient les centres aux 

agglom®rations sont presque tous dõimportance r®gionale. Cõest le 

cas  principalement  pour le chemin de fer dont aucune ligne in terville 

ne traverse la Broye.  

Échelle régionale  Lõ®chelle r®gionale doit permettre de coordonner les diff®rents enjeux 

en présence (nature, urbanisation, mobilité). A cette fin, sont identifiés 

trois bassins centraux dans lesquels se situent les centres de niveau 1 et 

2 : Avenches -Domdidier, Payerne -Estavayer -le-lac et Vallée moyenne 

(Moudon -Lucens). Leur aire dõinfluence comprend les autres 

communes situ®es ¨ proximit® de ces centres. Lõinteraction dans les 

bassins centraux est renforcée par des liaisons performantes en 

transports publics et mobilité do uce. Les sites dõactivit®s dõimportance 

r®gionale int¯grent les publics et mobilit® douce. Les sites dõactivit®s 

dõimportance r®gionale int¯grent les tissus b©tis des centres, ou alors 

se trouvent à proximité immédiate de ceux -ci.  
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  Les objectifs du projet  

Objectifs  Les objectifs du projet de territoire découlent  du diagnostic, de 

lõanalyse SWOT et des enjeux. Ils concernent ces quatre thèmes  : 

 

¶ lõurbanisation U 

¶ la nature et le paysage NP 

¶ la mobilité et les transports MT 

¶ lõ®conomie E 

 

Les stratégies développées pour ces thèmes (chapitres suivants et 

strat®gie ®conomique r®gionale) d®finissent des lignes dõactions 

relatives à ces objectifs.  

La présentation suivante donne un aperçu de tous le s objectifs et les 

met en relation avec les lignes d'action et mesures du PDR. 

Lõaper­u graphique met en ®vidence les nombreux 

interdépendances et chevauchements entre les différents thèmes. Elle 

permet de reconnaître les besoins de coordination entre le 

développement urbain et celui des transports ou encore entre 

lõurbanisation et le paysage. 

Les stratégies thématiques sont complétées par une stratégie de 

collaboration régionale (C). Celle -ci doit être comprise dans sa qualité 

transversale. Elle met lõaccent sur les besoins de coordination entre la 

région, les communes et les cantons et elle propose des moyens 

adaptés à ces besoins . 
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 Strat®gie dõurbanisation 

Problématique  Depuis envi ron 30 ans, le développement résidentiel périurbain a 

p rofondément modifié  la  structu re du  territoi re de  la  Broye,  aut refois 

dominée  par  lõagriculture. Il en résulte un tissu bâti à faible densité. 

Parallèlement, la Région accuse une structu re de  centralités  

particuliè re: le nomb re des cent res est élevé  mais ils sont  tous de  petite 

taille.  Au  sens statistique,  il nõy a  ni ville (au  moins  10õ000 habitants)  ni 

agglomération dans  la  Broye.  Suite à  lõouverture de  lõautoroute  A1, 

ent re Avenches  et  Yve rdon -les- Bains, en 2001, les  abo rds des jonctions 

dõautoroute dans  la  Région sont devenus des sites attractifs pour des 

a ffectations exigeant de grandes su rfaces. Malgr® lõabsence de  lieux 

dominants  au  sein de  la  structu re urbaine, le  développement urbain 

de la B roye est fort.  

 

En raison  de  son attractivité,  la  Région  doit  fai re face  à  plusieurs défis 

dont  le renfo rcement des cent res et la localisation du développement 

urbain là où des relations  de  p roximité  sont  possibles et  où  la  qualité  

des transports  publics  est bonne.  Il convient  également  dõ®viter le 

mitage  du  territoi re. La requalification des cent res comme lieux de 

r®sidence et dõactivit®s ®conomiques est une ligne dõaction prioritai re 

pour  a ffronter  ces  défis.  En même  temps,  les communes  voisines des 

cent res et les terrains p roches des jonctions dõautoroutes doivent 

également fai re partie  dõune réflexion régionale.  Là aussi, des p rojets  

ayant  des impacts  au niveau régional sont réalisés. Finalement, le 

r®sidentiel de qualit® sur lõensemble du territoire doit  êt re lié à  des 

préoccupations  de  préservation  de  la qualité  de  vie dans  la  Région.  

Ce  développement  se doit  de  respecter  davantage  les principes du 

développement durable.  

 

Le développement urbain comporte beaucoup de cor respondances 

avec le développement de la natu re et du paysage, notamment 

lorsquõil sõagit de d®finir les pleins et les vides du tissu construit. Il est 

également fortement rattaché au développement des transports et 

de la mobilit®. Cõest pourquoi les lignes dõaction et mesures de ces 

aut res chapit res stratégiques répondent très souvent aussi aux enje ux 

du développement urbain.  
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Objectifs  généraux  

 

¶ Localiser le d®veloppement urbain l¨ o½ lõoffre des transports 

publics ferroviaires est bonne  

¶ Favoriser la densification, l imiter lõ®talement urbain, lõutilisation 

des transports individuels motorisés et la détérioration du 

paysage  

¶ Consolider la structure polycentrique  

¶ Maîtriser les développements proches des jonctions 

dõautoroute  

¶ Préserver le patrimoine culturel et naturel  

¶ Développer le résidentiel en respectant les critères du 

développement durable et en maîtrisant le foncier  

Lignes dõaction U1 Renforcer les centres  

U2 Ma´triser lõurbanisation ®mergente 

U3 Structurer le développement résidentiel  

U4 Valoriser le patrimoine culturel  

U5 Intégrer le développement touristique au développement urbain  

 

Lignes dõaction 

dõautres chapitres 

stratégiques  

NP1 Maintenir le paysage agricole ouvert et de qualité  

NP3 Valoriser le patrimoine paysager culturel et bâti  

MT1 Utiliser plus efficacement les offres de transports existantes  

MT2 Augmenter lõimportance des transports publics  

MT3 Encourager la mobilité douce  

É2 Industrie et tertiai re 

Rappel  La légalisation des zones à bâtir est définie par les Plans directeurs cantonaux.  

PDCant FR, chapitre «Urbanisation et équipements», thème 2 « Concept 

dõurbanisation et critères pour le dimensionnement de la zone à bâtir»  

PDCn VD, Mesure A11 «Légalisation des zones à bâtir»  
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Figure 4: Photographie de lõancienne usine à Payerne, transformée en logements  
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 Ligne dõaction U1: Renforcer les centres  

 

Situation  Les centres se caractérisent par leur taille qui doit être suffisante pour 

pérenniser la présence de certains équipements et services rares et la 

bonne desserte en transports. Les Plans directeurs cantonaux 

définissent cinq centres dans la Broye.  

La présen ce de centres forts est essentielle pour le développement 

®conomique de la R®gion. Leurs qualit®s se situent autant dans lõoffre 

de services et dõactivit®s vari®s que dans le r®sidentiel ¨ haute et 

moyenne densité. La bonne accessibilité en train correspon d à un 

avantage dont il faut pouvoir tirer profit. Enfin, les centres de la Région 

doivent sõint®grer dans le r®seau des villes et agglom®rations suisses. 

Le renforcement des centres doit  respecte r le principe de 

lõurbanisation vers lõint®rieur et doit êtr e réalisé de concert avec la 

structuration de lõurbanisation ®mergente. Il implique, par ailleurs, le 

développement des complémentarités entre les centres et les relations 

quõils entretiennent. ë lõheure actuelle, on voit ®merger une s®rie de 

collaboration s ponctuelles (entre Payerne et Estavayer -le-Lac, entre 

Avenches et Domdidier). Ces bons exemples m®ritent dõ°tre r®p®t®s. 

Dans le m°me ordre dõid®es, le renforcement des centres doit °tre 

articulé avec le développement de leurs environs. Ensemble, les 

cen tres et les environs  forment des bassins centraux (voir ligne dõaction 

U2). 

Objectifs  ¶ Favoriser l'habitation à densité haute et moyenne  

¶ Coupler le résidentiel aux activités, générer une mixité attractive  

¶ Développer les services de proximité  

¶ Valoriser le p atrimoine culturel et bâti  

¶ Concerter le développement compact des centres avec 

lõurbanisation ®mergente 

Mesures U11 Définir les centres  

U12 Développer la mixité des affectations et le résidentiel de qualité  

U13 Densifier le tissu bâti  

U14 Localiser et maintenir les services publics à vocation régionale 

dans les centres  
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Mesure U11 : Définir les centres  

 
Le Plan directeur régional définit les centres de la Région. Afin de faire 

correspondre les typologies différentes entre Fribourg et Vaud, le Plan 

directeur régional définit trois niveaux de centres, selon le tableau ci -

dessous. Pour les centres de niveau 1 et 2, il reprend ceux retenus par 

les Plans directeurs cantonaux. Pour la définition des centres de niveau 

3, il se réfère aux crit ères établis par les Plans directeurs cantonaux.  

Le centre de niveau 1 est: Payerne (VD) - Estavayer -le-Lac (FR) 

Les centres de niveau 2 sont: Avenches -Domdidier (VD/FR), Lucens 

(VD), Moudon (VD)  

Les centres de niveau 3 sont: Carrouge -Mézières (VD, interré gional), 

Cousset -Montagny (FR), Cudrefin (VD), Cugy (FR) , Granges -près-

Marnand ( commune de Valbroye/ VD) 

Niveau  Typologie  

PDCant FR 

Typologie  

PDCn VD 

Communes  

1 Centre régional  Centre cantonal  Payern e - Estavayer -le-

Lac  

2  

 

Centre régional  Avenches - Domdidier  

Lucens  

Moudon    

3 Centre 

Intercommunal *) 

Centre local  FR: Cousset - Montagny, 

Cugy  

VD: Carrouge  - Mézières 

(interrégional), 

Cudrefin, Gran ges-près-

Marnand (Valbroye)  

*) Centre intercommunal (selon PDCant  FR): se trouve à cheval entre les niveaux 2 et 3.  

Les centres qui se trouvent dans le même bassin central, forment des 

bi -pôles ou tri -pôle  (cf. aussi mesure U21) . Ils développent des 

complémentarités entre eux. Ce sont:  

¶ Payerne et Estavayer -le-Lac (y c. Corcelles -près-Payerne, 

Cousset -Montagny et Cugy)  

¶ Avenches et Domdidier  

¶ Lucens et  Moudon (y.c. Granges -près-Marnand  [Valbroye] ) 
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Figure 5 : Carte représentant  les centres des trois niveaux dans la Broye  
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Les centres de niveau 3 sont retenus avec les justifications suivantes:  

Critères retenus pour la 

sélection des centres 

de niveau 3  

Cousset  ð Montagn y  

¶ présente un bassin de drainage important pour les commune s 

situ®es ¨ lõest de la r®gion 

¶ propose une offre de  places de travail importante  

dispose dõun service de TP très performant  

¶ autarcie  

¶ b®n®ficie dõactivit®s commerciales 

Cugy  

¶ présente un bassin de drainage important (Montet,  Frasses, Vesin  

etc.)  

¶ comporte une offre de places de travail satisfaisante  

dispose dõun service de TP très performant (train)  

¶ fait preuve dõautarcie de d®veloppement /  peut assumer rôle de 

centre  

¶ dispose dõ®quipements dõimportance r®gionale (coop®rative 

agri cole  etc.)  

Carrouge (avec Mézières dans la région Oron)  

¶ en étroite collaboration avec la c ommune Mézières (région Oron)  

pré sente un  bassin de drainage important  

¶ comporte une offre de places de travail satisfaisant e 

est situ® sur lõaxe routier RC 601 (Payerne - Lausanne)  

¶ dispose dõun service de TP (cadence horaire)  

¶ fait preuve dõautarcie de d®veloppement /  peut assumer rôle de 

centre  

¶ propose des activités commerciales et culturelles  

Cudref in  

¶ comporte un centre compact  

¶ est situ® sur lõaxe routier Neuchâtel ð Payerne  

¶ promeut activement le dévelo ppement  

¶ fait preuve dõautarcie de d®veloppement /  peut assumer rôle de 

centre  

¶ comporte une offre de places de travail conséquente  

Granges -près -Marnand  (commune de Valbroye)  

¶ présente un bassin de drainage important (y c. lõenclave de 

Surpierre FR) 

¶ comporte une offre de  places de travail importante  

dispose dõun service de TP très perf ormant (train)  

¶ fait preuve dõautarcie de d®veloppement /  peut assumer rôle de 

centre  

¶ bénéficie des activités commerciales  

¶ dispose des ®quipements dõimportance r®gionale (tennis, 

coopérative agricole, centre collecteur de céréale etc.)  
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Acteurs impliqués et 

compétences  
Les Communes -centres  acceptent leur statut de centre. Elles assument 

les responsabilités liées à ce statut. Elles orientent leurs aménagements 

locaux selon les principes retenus par le Plan directeur régional.  

Opérativité et délais  Tâche unique  

La définition est valable pour la durée opérationnelle du PDR.  

Lignes dõaction et  

mesures associées  

 

U14 Localiser et maintenir les services publics à vocation régionale 

dans les centres  

U2 Maîtriser lõurbanisation ®mergente 

MT2 Augmenter lõimportance des transports publics 

MT31 Aménager les réseaux cyclistes des Bassins centraux  

É2 Industrie et tertiaire  

Références  PDCant FR, chapitre «Urbanisation et équipements», thème 1 «Structure 

urbaine»  

PDCn VD, mesure B11 «Centres canton aux et régionaux»  et Mesure B12 

«Centres locaux»  

Canton de Vaud/Service du développement territorial, 2011, Méthode pour 

délimiter le périmètre des centres, Lausanne, 28 janvier 2011  
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 Mesure U12 : Développer la mixité des affectations et le résidentiel de 

qualité  

 Les Communes centres de niveau 1, 2 et 3 développent une diversité 

attractive des activités économiques et du résidentiel de qualité. Elles 

soutiennent la création de services de proximité à la population 

(commerces et offres publiques).  

Le principe de la mixit® des affectations sõapplique aux noyaux des 

centres compacts dõhabitation. Il concerne les petits commerces, 

services et activités artisanales ne générant pas de nuisances, les 

activités tertiaires ainsi que le logement.  

Les quatre cen tres de Payerne, Avenches, Estavayer -le-Lac et 

Moudon remplissent une fonction spécifique dans la mesure où ils 

correspondent ¨ un site dõimportance régionale (cf. aussi mesure  U23 

«Définir les sites dõactivit®s dõimportance r®gionaleè). Le 

développement d e ces sites situés proches des gares et jouxtant les 

aires urbanisées tient également compte de la mixité des affectations.  

Lors du d®marchage dõentreprises, les organes de promotion 

économique veillent à prendre en compte les surfaces situées dans les 

cen tres et les sites dõactivit®s dõimportance r®gionale. Elles proposent 

aux entreprises les surfaces disponibles en fonction de leurs qualités.  

Acteurs impliqués et 

compétences  
Les Communes -centres  de niveaux  1, 2 et 3 sõengagent ¨ poursuivre 

les objectifs de mixité des affectations dans les aménagements 

locaux.  

Les Communes de Payerne, Avenches, Estavayer -le-Lac et Moudon 

collabore nt  étroitement avec les organes de promotion économique 

pour mettre à dispositi on des surfaces à ces fins . 

La COREB et les organes cantonaux de promotion économique font 

valoir les avantages des localités centrales dans la promotion 

économique régionale.  

La COREB veille au respect des principes de mixit® dans lõexamen des 

Plans dõaménagement locaux.  

Opérativité et délais  Tâche permanente  

Mesures associées  

 

U23 Définir  les sites dõactivit® dõimportance r®gionale 

É14 Promouvoir la vocation économique régionale en relation avec le 

tourisme  

É27 Favoriser les activités tertiaires et les services de proximité de 

qualité  

Références  PDCn VD, mesure B33 «Affectations mixtes»  
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Mesure U13 : Densifier le tissu bâti  

Explication  Par la densification du tissu bâti, on cherche à proposer à un nombre 

important dõhabitants des relations de proximit®. La densification peut 

être recherchée à travers les pratiques suivantes:  

¶ une d®finition ®lev®e de coefficients dõutilisation du sol (CUS) 

dõau moins 0.4 pour de nouvelles zones ¨ b©tir (un CUS minimal 

de 0. 4 est exigé par le PDCn vaudois pour toute nouvelle zone à 

bâtir [ PDCn VD, mesure A11  et A12 ] 

¶ la surélévation de bâtiments et la transformation de greniers en 

appartements  

¶ lõaugmentation de lõoccupation de parcelles (annexes ou 

nouvelles constructions)  

¶ la favorisation de lõhabitat collectif 

 Les centres de niveau 1, 2 et 3 orientent le développement urbain 

selon le principe de lõurbanisation vers lõint®rieur. Ils privil®gient la 

densification ¨ lõint®rieur des p®rim¯tres des centres, en respectant les 

qualités du tissu urbain existant et du patrimoine culturel. Dans la 

mesure du possible, ils favorisent la réaffectation de friches urbaines et 

du tissu bâti abandonné.  

 

Acteurs impliqués et 

compétences  
Les Communes -centres de niveau  1, 2 et 3 sõengagent à poursuivre 

lõobjectif de densification dans le cadre de lõam®nagement local. 

La COREB veille au respect du principe de densification dans lõexamen 

des Plans dõam®nagement locaux. 

Opérativité et délais  Tâche permanente.  

Ligne dõaction et 

mesure associées  

 

NP43 Contenir lõ®talement urbain 

U4 Valoriser le patrimoine culturel  

Références  PDCant FR, chapitre çUrbanisationè, th¯me 2 çConcept dõurbanisation et 

critères pour le dimensionnement des zones à bâtir»  

PDCn VD, mesures A11 «Légalisation de zones à bâtir» et B31 «Habitat collectif»  
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Mesure U14 : Localiser et maintenir les services publics à vocation 

régionale dans les centres  

 
Le PDR sõengage localise  les services publics à vocation régionale dans 

les centres. La Communauté régionale et les communes concernées 

développent des synergies et des complémentarités pour le 

développement et le maintien des services publics. Elles veillent à 

lõexcellente desserte des équipements par les transports publics et les 

moyens de locomotion doux (vélo, à pied).  

 
Les services publics à vocation régionale sont les suivants (liste non 

exhaustive):  

 

TYPE DE SERVICE PUBLIC 
LOCALISATION DANS LES CENTRES 

SUIVANTS 

Hôpital inter cantonal de la Broye  Payerne et Estavayer -le-Lac  

Gymnase inter cantonal de la Broye  Payerne  

Écoles, années scolaires 7 à 9  Centres de niveau 1, 2 et 3  

Écoles, années scolaires 4 à 6  
(réflexions en cours dans les deux 

Départements cantonaux concernés)  

Crèches  

Localisation des crèches en cours de 

réflexion au sein de l'ARAJ 

(Association du Réseau d'accueil de 

jour) Broye et au niveau cantonal 

fribourgeois  
 

Acteurs impliqués et 

compétences  
La COREB offre son appui aux communes qui veulent s' associer pour des 

solutions partagées au niveau de l'école, des crèches et d'autres 

équipements publics à vocation régionale ou intercommunale.  

Les Communes -centres acceptent le principe de complémentarité en 

ce qui concerne la localisation des équipements . Elles assument les 

responsabilités qui leur sont conférées par la Communauté régionale, y 

compris la desserte exigée des services publics localisés sur leur territoire. 

Elles orientent lõam®nagement local dans ce sens. 

Opérativité et délais  Tâche permanente  

  

Lignes dõaction et 

mesures associées  
U32 Partager lõinfrastructure et les ®quipements publics 
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T1 Utiliser plus efficacement les offres de transports existantes  

T2 Augmenter lõimportance des transports publics 

T31 Aménager les réseaux cyclis tes dans les bassins centraux  

C2 Organiser la collaboration intercommunale  

Références  PDCant FR, chapitre «Urbanisation et équipements», thèmes 17 «Hôpitaux» et 18 

«Constructions scolaires et salles de sport»  

PDCn VD, mesure B41 «École obligatoire»  

  

Figure 6 : Gymnase de la Broye fribourgeoise à Payerne  
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Figure 7: le site d®di® ¨ lõA®ropôle 1 , avec le hangar de Solar Impulse au deuxième plan  
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 Ligne dõaction U2: Maîtriser  lõurbanisation  

Situation  Grâce  à  lõautoroute  A1 ouverte  en  2001, les terrains  p roches  des 

trois jonctions dans  la  Broye  (Avenches,  Paye rne,  Estavayer -le-Lac)  

sont  devenus  attractifs  pour le développement économique. Bien 

que cette nouvelle connexion soit une opportunité  pour  la  Région,  

lõaffectation  des terrains  peut  géné rer divers p roblèmes. Des 

implantations rapides et non contrôlées peuvent indui re des 

nuisances, des avantages  mal  distribués,  et,  par  conséquent,  des 

conflits  ent re les communes.  Ainsi, elles pourraient enco re a ffaiblir les 

cent res qui, aujou rdõhui d®j¨, ne se d®marquent pas  suffisamment.  Le  

mitage  du  paysage  par  des  a ffectations  en  dehors  du contexte  

bâti  et  la  perte  de  surfaces  dõassolement sont  dõautres inconvénients  

quõil faut imp®rativement ®viter. 

 Plusieurs communes affichent leur volont® dõaccueillir des activit®s 

dõenvergure, quõil sõagisse de projets concrets ou de la mise en valeur 

de sites en vue de séduire des investisseurs potentiels. La tâche du PDR 

est alors dõidentifier les sites propices ¨ ces interventions . 

La polit ique  en  matiè re dõinstallations comme rciales  à  forte  

fréquentation  (ICFF) est une  tâche  cantonale  dont  les modalités  sont  

définies dans  les Plans di recteurs cantonaux (PDCant FR, chapit re 

«Urbanisation et équipements», thème 25 «Grands générateurs  de  

trafi c  et  cent res comme rciaux»,  PDCn VD, mesure D13 «Installations à 

forte fréquentation»).  

Les infrastructu res  de base nécessai re au développement de p rojets 

dõenvergure doivent êt re réparti  de maniè re cohé rente ent re les 

di ffé rents acteurs. Cette déma rche complète celle conce rnant le 

renfo rcement des cent res. Au vu de la nécessité  de  développer  des  

complémentarités  ent re  les  communes -cent res, la réflexion  ne  se 

limite  pas  aux  communes  p roches  des jonctions  dõautoroute mais  

sõapplique également  à  la  Vallée  moyenne  (Moudon,  Lucens  et  

Ganges - près-Ma rnand). Les périmèt res relatifs à cette déma rche  sont 

appelés les Bassins centraux.  

Objectifs  ¶ Développer des synergies entre les communes  

¶ D®finir les sites propices ¨ lõimplantation dõactivit®s dõimportance 

régionale   

¶ Concevoir un parcellaire répondant à la gestion durable du  sol 

¶ Définir les pleins et les vides par une démarche paysagère  

Mesures  U21 D®finir les aires dõinfluence des bassins centraux 

U22 Collaborer au niveau intercommunal  

U23 D®finir les sites dõactivit®s dõimportance r®gionale 
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Mesure U21 : D®finir les aires dõinfluence des bassins centraux 

Définition bassin central  Un bassin central est une aire dõinfluence intercommunale. Les 

facteurs cl®s pour la constitution dõun bassin central sont la présence  

de centres formant un bi -pôle ou un tri -pôle (c f. mesure U11) et, pour 

les bassins dõAvenches-Dom d idier et Payerne -Estavayer-le-Lac, la 

pr®sence de jonctions dõautoroute qui ont modifié les conditions 

dõacc¯s aux centres et communes voisines. Les communes voisines 

des centres sont donc également concernées par le développement 

de ces derniers. Les interactions multiples entr e les centres et les 

communes voisines exigent une concertation en matière 

dõam®nagement du territoire. 

  

Le Plan directeur r®gional d®finit les aires dõinfluence pour trois bassins 

centraux: Pour les bassins centraux dõAvenches et de Payerne - 

Estavayer -le-Lac, les périmètres sont centrés sur les jonctions 

dõautoroute. Dans le cas de la Vall®e moyenne, le bassin central 

consiste en lõencha´nement des noyaux b©tis des communes-centres.  

Les aires dõinfluence sont des p®rim¯tres de r®flexion ¨ lõint®rieur 

de squels la collaboration intercommunale est fortement encouragée.  

Leur d®limitation nõa pas de valeur obligatoire ni discriminatoire. La 

délimitation des aires ne doit pas respecter les limites territoriales des 

communes concernées.  

 

Les trois bassins centraux comprennent les communes suivantes:  

¶ Bassin du bi -pôle Payerne - Estavayer -le-Lac: Bussy, Corcelles -près-

Payerne, Cugy, Estavayer -le-Lac, Fétigny, Lully, Les Montets, 

Montagny, Morens, Payerne, Sévaz  

¶ Bassin du bi -pôle Avenches - Domdidier: Avenche s, Domdidier , 

Saint-Aubin, Villars -le-Grand  

¶ Bassin du tri-pôle Vallée moyenne:, Hen niez, Lucens,  Moudon, 

Valbroye (Granges -près-Marnand, Marnand et Seigneux)  

 

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB veille à la cohérence des périmètres des bassins centraux et 

les adapte en cas de nécessité.  

Les c ommunes situées dans les bassins centraux acceptent leur 

intégration dans un bassin central. Elles assument les responsabilités 

liées à ce statut.  
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Opérativité et délais  

 

Tâche unique. Elle est la condition pour la mise en place de 

collaborations intercommunales (Mesure U22). De nouvelles 

communes peuvent °tre associ®es ¨ lõavenir, selon les dossiers ¨ 

traiter.  

 

Ligne dõaction et 

mesure s associées  
U22 Collaborer au niveau intercommunal  

U1 Renforcer les centr es 

MT21 Améliorer la desserte dans les bassins centraux et les zones 

dõactivit®s dõint®r°t r®gional 

Référence  PDCant  FR, chapitre «Urbanisation», thème 1 «Structure urbaine» (Le Plan 

directeur cantonal d®finit un centre r®gional compos® dõEstavayer-le-Lac, 

Lully et Sévaz.)  
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Figure 8 : Carte repr®sentant les aires dõinfluences des bassins centraux 
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Mesure U22 : Collaborer au niveau intercommunal  

 Les communes situées dans les bassins centraux sont encouragées à 

collaborer en mati¯re dõam®nagement du territoire. Cette 

collaboration sõappuie sur les Plans dõam®nagement locaux en 

vigueur.  

¶ La collaboration porte not amment sur les points suivants:  

¶ La compl®mentarit® de lõoffre de services publics dans lõobjectif 

de créer des synergies (cf. aussi mesure U15)  

¶ La définition de sites de développement pour le résidentiel, en 

respectant les principes de lõ®conomie du sol et de la limitation 

du trafic  

¶ Le d®veloppement des sites dõactivit®s dõimportance r®gionale 

¶ La définition de la structure paysagère, des surfaces agricoles, 

des réseaux naturels et leur articulation avec le bâti  

¶ Le développement des transports publics avec des cadences 

semi-horaires entre les centres (cf. mesure T11)  

¶ La r®alisation dõun r®seau cycliste (cf. mesures T31) 

¶ Les instruments suivants peuvent se pr°ter ¨ lõorganisation 

intercommunale:  

¶ Des chartes d®finissant lõintention et la modalit® de collaboration  

¶ Des sch®mas directeurs de lõorganisation spatiale 

intercommunale  

¶ Des modalités de répar tition des charges et bénéfices  

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB se propose aux communes comme soutien pour la mise en 

place de la collaboration intercommunale. Selon la modalité, elle 

assume la direction à long terme.  

Les Communes situées dans les bassins centraux:  

sõengagent dans la r®flexion intercommunale; elles reconnaissent les 

opportunités et les risques liés au périmètre de leur bassin cent ral 

int¯grent les r®flexions dõordre intercommunal dans les Plans 

dõam®nagement locaux 

sõengagent dans le cadre dõune convention ou dõun contrat, si un 

mode de distribution de bénéfices et charges est retenu  

Opérativité et délais  Les délais sont définis dans le cadre des collaborations . 
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Lignes dõaction, 

mesures et activité 

associées  

 

U21 D®finir les aires dõinfluence des bassins centraux 

U23 D®finir les sites dõactivit®s dõimportance r®gionale 

U11 Définir les centres  

U14 Localiser et maintenir les servic es publics à vocation régionale 

dans les centres  

U4 Valoriser le patrimoine culturel  

NP43 Contenir lõ®talement urbain 

NP6 Broye ð donner la priorité à un paysage agricole ouvert, améliorer 

sa qualité et sa fonctionnalité biologique  

MT1 Utiliser plus efficacement les offres de transport existantes  

MT21 Améliorer la desserte dans les bassins centraux  

MT31 Aménager les réseaux cyclistes des bassins centraux  

C22 Appliquer des modalités de distribution des bénéfices et charges  

É21 Développer les sites d'ac tivités d'importance régionale  

Références  ADNV ð Association pour le développement du Nord vaudois, 2006, Stratégie régionale 

dõam®nagement 
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 Mesure U23 : Définir les sites dõactivit®s dõimportance r®gionale 

Définition  Un site dõactivit®s est dõimportance r®gionale sõil correspond aux 

objectifs de développement définis par la Stratégie économique 

régionale et le Plan directeur régional. Ceci concerne plus 

particulièrement le développement de lõindustrie et du tertiaire selon 

la ligne dõaction É2 «Industrie et tertiaire », ainsi que la localisation des 

activités dans les centres selon la ligne dõaction U1 «Renforcer les 

centres ». Ces sites sont privilégiés par la promotion économique 

régionale en fonction de leurs qualités.  

Les sites dõactivit®s dõimportance r®gionale se distinguent des zones 

artisanales au sens classique qui sont du ressort des communes. Elles ne 

font pas l'objet du Plan directeur régional, même si, là aussi, la 

collaboration intercommunale (pour le dévelop pement de nouvelles 

zones) est encouragée.  

Explications  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par rapport à 

lõ®volution des places 

de travail dans la Broye: 

cf. Diagnostic, chap. 

5.1, p.43 ainsi 

quõannexes 10.7 et 10.8  

 

 

Par la présente mesure, le Plan directeur régional  définit le nombre, la 

taille et les qualités de chaque site. Il indique les activités qui peuvent 

y être accueillies et la priorité à accorder au développement de 

chaque site par la Communauté régionale. Cette qualification des 

sites est un soutien pour l a promotion auprès des investisseurs, en 

mettant en évidence la capacit® dõadaptation du site et les 

engagements à prendre.  

La mesure U24 complète les politiques cantonales fribourgeoise et 

vaudoise en matière de promotion des sites  dõactivit®s et les obje ctifs 

fixés dans les plans directeurs cantonaux. Pour le Canton de Fribourg, 

elle repose sur le Plan sectoriel des zones dõactivit®s dõimportance 

cantonale et  sur le thème 4 çZones dõactivit®s et politique fonci¯re 

active cantonale» du chapitre «Urbanisati on» du PDCant. Pour le 

Canton de Vaud, elle sõappuye sur la mesure D11 çP¹les de 

développement économique» du PDCn et la mise en ïuvre par le 

Groupe opérationnel des pôles (GOP).  

En 2005, environ 21'500 emplois sont localisés dans la Broye. Entre 1991 

et 1 998, le nombre de places de travail a reculé de presque 12%, ce 

qui correspond à une perte de plus de 2'000 emplois. En revanche, de 

1998 à 2005, leur nombre a augmenté de 7% (presque 1'300 emplois 

de plus). Selon cette tendance, on peut penser que le nomb re 

dõemplois devrait progresser de 1'500 emplois dans les 15 prochaines 

ann®es. Or selon lõavancement de dossiers importants (A®rop¹le, 

zones dõAvenches, de Moudon, de la Rose de la Broye) et la volont® 

politique de la r®gion en faveur de la cr®ation dõemplois, ce nombre 

doit être porté à 3'000, voire 5'000 pour les prochaines 15 années.  

EN ATTENTE DE STATISTIQUE 
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Le Plan directeur r®gional fixe les sites dõimportance r®gionale. Il d®finit 

les critères pour la qualification des sites de façon à orienter la 

promotion ®conomique r®gionale, le d®marchage dõentreprises et 

lõimplantation des unit®s de production. Les activit®s indiqu®es dans la 

liste des sites dõimportance r®gionale sont pr®f®rentielles. Le Plan 

directeur régional définit les études spécifique s à mener en vue de 

lõimplantation dõune activit®. 

Le Plan directeur r®gional classe les sites dõimportance r®gionale en 

trois types de sites et définit leur valorisation en matière 

dõam®nagement du territoire: 

¶ sites dõimportance r®gionale pr®pond®rante: c es sites répondent 

à des critères particuliers (situation géographique, réseau routiers, 

réseau TP). Ils devront être principalement réservés à des 

entreprises susceptibles dõoffrir des emplois ¨ haute valeur 

ajoutée. Le développement doit être spécifique.  Il est en principe 

li® ¨ lõimplantation dõactivit®s particuli¯res (une entreprise ou un 

cluster organis® autour dõune branche) et son d®veloppement 

spatial est adapté aux besoins de ces activités. Ces sites revêtent 

une importance capitale pour la région et son développement. 

Une attention particulière est prêtée à leur mise en valeur.  

 
¶ sites dõimportance r®gionale: ces sites répondent  également  à 

des critères particuliers (situation géographique, réseau routiers, 

réseau TP), mais leur vocation régionale est moins clairement 

établie.  

En vue de leur valorisation future, les communes développent des 

concepts dõaffectation pour leurs sites (optionnellement 

compl®t®s par des concepts spatiaux et dõ®quipement). La 

COREB soutient les communes dans cette démarch e par rapport 

aux aspects régionaux de ces sites.  

 

¶ sites de centre : la planification a lieu dans le cadre de 

lõam®nagement local (cf. aussi Mesure U12) 
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Zone commerciale à 

forte fréquentation et à 

grande emprise 

territoriale  

Par ailleurs, le plan directeur régional pourra être modifié pour définir 

un secteur voué à accueillir des installations commerciales à forte 

fréquentation et à grande emprise territoriale de dimension régionale 

ou supra régionale.  

Le secteur sera planifié afin de répondr e aux conditions suivantes:  

¶ Démonstration de sa bonne cohabitation avec son 

environnement naturel et construit  

¶ Utilisation rationnelle du sol  

¶ Le d®veloppement de la zone et sa gestion devront faire lõobjet 

dõun concept r®gional (organe r®gional de gestion, maîtrise 

foncière, surface à disposition, types de commerces acceptés, 

etc.)  

¶ Démonstration de la compatibilité en matière de trafic routier, des 

impacts sur les infrastructures routières et des zones à bâtir 

traversées  par le trafic généré  

¶ Desserte en tra nsports publics et mobilité douce  

¶ Limitation de la concurrence avec les commerces des centres 

voisins 

¶ Mesures de compensations de lõutilisation ®ventuelle des zones 

comprises dans les surfaces dõassolement 

¶ Justification socio -®conomique de lõimplantation dõune telle zone 

dans le contexte régional  

Ces éléments représentent les conditions minimales intercantonal es 

pour une entrée en matière. E nsuite, selon la commune concernée, ce 

sont les r¯gles cantonales en mati¯re dõinstallations commerciales ¨ 

forte fréq uentation ou à grande emprise territoriale qui sõappliquent. 

Lõinscription dõun ®ventuel secteur suivra la proc®dure relative aux 

plans directeurs régionaux conjointement dans les deux cantons.  

Ce type dõinstallation pouvant recouvrir plusieurs formes, plusieurs 

tailles et des effets sur le territoire diff®renci®s, il est admis que dõautres 

projets dõinstallations commerciales ¨ forte fr®quentation et ¨ grande 

emprise territoriale sur dõautres sites soient envisageables, notamment 

pour des structures de ta ille moyenne ou petite. Toute demande 

dõimplantation devra d¯s lors °tre ®valu®e selon les crit¯res et principes 

cantonaux concernés, notamment celui de la bonne activité au bon 

endroit. Cette ®valuation devra °tre faite ¨ lõ®chelle r®gionale, en 

collabora tion avec les services cantonaux.  

Critères de qualité et 

perspectives de 

développement  des 

sites dõactivit®s 

Le tableau ci -dessous donne un aper­u dõensemble des crit¯res 

permettant de qualifier les sites dõactivit®s dõimportance r®gionale et 

des possibles perspectives de développement. Ces critères sont 

appliqu®s ¨ chaque site dõactivit® dõimportance r®gionale. Les 

perspectives de développement futur définissent les moyens à mettre 

en ïuvre pour le d®veloppement des sites dõimportance r®gionale et 

fixent  les priorités de la Région.  Ces opérations sont toujours définies en 

fonction de lõactivit® ¨ implanter. 
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Critères de qualité  Perspectives de développement  

1. Accès autoroute  

o très bon: le site est situé aux abords immédiats de 

lõautoroute 

o bon: lõacc¯s en TIM depuis lõautoroute est canalis® et 

ne génère pas de nuisances en milieu habité  

o probl®matique: lõacc¯s en TIM risque de cr®er des 

nuisances en milieu habité  

 

o réaménagement de la sortie autoroutière  

o am®nagement dõune route dõacc¯s ¨ la sortie 

autoroutière  

o mesures visant à limiter les nuisances en milieu 

habité  

o concepts de mobilité des sites  

o plans de mobilité des entreprises  

 

2. Accès route  

o bon: lõacc¯s en TIM est canalis® et ne g®n¯re pas de 

nuisances en milieu habité  

o probl®matique: lõacc¯s en TIM risque de créer des 

nuisances en milieu habité  

 

 

o am®nagement dõune route visant ¨ faciliter la 

desserte de la zone  

o mesures visant à limiter les nuisances en milieu 

habité  

o concepts de mobilité des sites  

o plans de mobilité des entreprises  

 

3. Accès transports publics  

o tr¯s bon: arr°t TP dõune desserte principale 

o problématique: desserte en TP uniquement par 

réseau de rabattement ou pas du tout  

 

 

o possibilité de créer une desserte principale à 

court terme  

o possibilité de créer une desserte principale à long 

terme  

o possibilité de développer un réseau de 

rabattement  

o concepts de mobilité des sites  

o plans de mobilité des entreprises  

 

4. État de planification  

o très bon: légalisé  

o bon: procédure de légalisation avancée  

o moyen: non affecté ou zone intermédiaire  

 

 

o possibilité de lancer une procédure de 

légalisation à court terme  

o possibilit® dõentrevoir une proc®dure de 

légalisation (étude préliminaire)  

 

5. Équipement  

o équipé  

o non équipé  

 

 

o possibilit® dõ®quiper ¨ court terme 

o possibilit® dõ®quiper ¨ long terme 

 

6. Environnement et voisinage  

o bon: pas de contraintes majeures  

o sensible: le site est voisin dõun objet naturel ou 

paysager de qualité qui ne doit pas subir des 

nuisances (bruit, éclairage, mouvements de 

véhicules et de personnes, etc.)  

 

 

o à étudier: des contraintes probables (Risque 

OPAM, identification de facteurs de pollution [air, 

bruit, eau, sol], identification de sites protégés, et 

de réseaux écologiques à proximité)  

o r®aliser des ®tudes/notes dõimpact sur 

lõenvironnement 

 

7. Potentiel de synergies   

o potentiel de régénération de friche industrielle  

o potentiel de synergies entre entreprises  

o écologie industrielle  
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      Aperçu dõensemble des sites dõactivit®s dõimportance r®gionale 

 

 

 

Figure 9: Liste des sites dõactivit®s dõimportance r®gionale avec surfaces et activités possibles  
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Sites d'activit®s dôimportance r®gionale pr®pond®rante

1. Payerne: Aéropôle 1 VD préponderant 25 15 8 2 2
équipé (p. 

légalisée)
x x x

PPDE: site stratégique

2. Payerne: Aéropôle 2 VD préponderant 25 25
partiellement 

équipé
x x x x x

PPDE: site stratégique

3. Rose de la Broye FR préponderant 63 14 7 42 38
partiellement 

équipé
x x

Site stratégique d'importance 

cantonale

4. Avenches VD préponderant 137 28 11 64 34 33
partiellement 

équipé
x x x x

PPDE: site stratégique

Sites d'activit®s dôimportance r®gionale 

5. Estavayer-le-Lac/Lully: Le 

Piolet/Le Marais-Wancor
FR important 36 9 3 15 9 9

équipé (p. 

légalisée)
x x x x

Zone d'activité d'importance 

cantonale
(2)

6. Moudon VD important 81 19 1 61
partiellement 

équipé
x x x x x

PPDE: site stratégique

7. Vully/St-Aubin FR important 20 20 20 non équipé x x x x

8. Bussy: Les Prés FR important 10 10 10 non équipé x
Zone d'activité d'importance 

cantonale

9. Payerne: Palaz Sud VD important 12 12 12 non équipé

Total (prépondérant / important) 397 110 15 155 117 112

Sites de centre

10. Payerne centre VD centre variable x x
(evtl. oui selon étude centre)

11. Avenches centre VD centre variable x x

12. Estavayer-le-Lac centre FR centre variable x x

13. Moudon centre VD centre variable x x

(2) sous réserve: demande de statut "Site stratégique d'importance cantonale" en cours

Importance cantonale

C
a

n
to

n

ActivitésNon 

légalisé
Légalisé

Site Type

État de 

l'équpement
Total 

Surface zones [ha]

dont en 

SDA
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Mesure U23 : Définir les sites dõactivit®s dõimportance régionale  

1. Payerne:  

Aéropôle 1  

LõA®rop¹le correspond à un site stratégique 

cantonal. Il est destin® ¨ lõimplantation 

dõactivit®s participant au cluster de 

lõa®ronautique. Il sõagit dõune zone 

dõimportance pr®pond®rante dont le 

développement est en cours pour la partie 

aménagée et à court terme po ur les étapes 

futures. En cas de succès, une extension peut 

être prévue au sud -est de lõA®rop¹le 1 sur des 

parcelles propriété de la  Commune . 

 

Ensemble avec lõA®rop¹le 2, lõA®rop¹le 1 

figure parmi les sites stratégiques cantonaux.  

 

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  légalisé:  15 ha ,  

non légalisé : 2 ha  

indisponible:  8 ha  

possibilités d'extension  (surface 

1b)  

règlement dõexploitation de 

lõa®rodrome 

mise en place dõun organe 

de concertation  

Destination 

(type 

dõactivit®s) 

 industrie et services liés à 

lõa®ronautique avec besoin 

dõacc¯s direct ¨ la piste 

¶ business plan  

¶ mod¯le dõaffaires 

¶ d®marchage dõentreprises 

Accès 

autoroute  

très bon  liaison au giratoire de sortie 

dõautoroute selon le PPA 

étude de circulation et de 

fermeture aux véhicules du 

site aéroportuaire  

Accès route  bon  Lõaccès est assuré par la r te de 

Morens et, à terme, par la route 

de lõA®rop¹le 2. 

desserte en TIM 

Accès TP problématique  cr®ation dõun TP urbain pour 

Payerne avec desserte de 

lõA®rop¹le 

desserte du site en  TP 

État de 

planification  

très bon  ¶ zone légalisée  

¶ plan partiel dõaffectation (PPA) 

existant  

¶ élaboration en cours du 

r¯glement dõexploitation 

¶ possibilit® dõextension ¨ long 

terme (surface 1b)  

r¯glement dõexploitation 

Business Plan et modèle 

dõaffaires 

étude sur lõimage  

Équipement  équipé  possibilit® dõ®quiper ¨ court terme 

(surface 1b)  

¶ équipements à défini r 

¶ définition des étapes de 

mise en ïuvre 

¶ r®flexion sur lõ®cologie 

industrielle  

Environnement  bon  pas de changement prévu  étude  sur lõ®vacuation des 

eaux de surface  

Potentiel de 

synergie  

 très bon  valorisation en cours  
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2. Payerne: Aéropôle 2  

 LõA®rop¹le correspond à un site stratégique 

cantonal. Il sõagit dõune zone dõimportance 

prépondérante dont le développement est 

en cours pour la partie aménagée et à 

court terme pour les étapes futures. Le 

potentiel de développement du site 

consiste en le développem ent de synergies 

entre lõA®rop¹le 1 et lõA®rop¹le 2. 

Ensemble avec lõA®rop¹le 1, lõA®rop¹le 2 

figure parmi les sites stratégiques 

cantonaux . 

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  25 ha , 

légalisé  

  

Destination (type 

dõactivit®s) 

 industrie de pointe à haute 

valeur ajoutée et service s, en 

priorité en liaison avec le 

domaine aéronautique  

¶ règlement  dõexploitation de 

lõa®rodrome 

¶ mise en place dõun organe 

de concertation  

¶ d®veloppement de lõimage 
Accès autoroute  très bon  liaison au giratoir e de sortie 

dõautoroute selon le PPA 

étude de circulation et de 

fermeture aux véhicules du site 

aéroportuaire  

Accès route  bon  liaison directe au giratoire de la 

sortie dõautoroute et route 

interne à la zone  

desserte en TIM et mobilité douce  

Accès TP problémat iq

ue  

cr®ation dõun TP urbain pour 

Payerne  

desserte du site en TP  

État de 

planification  

très bon  zone légalisée  

plan partiel dõaffectation (PPA) 

existant  

¶ Business plan et mo dèle 

dõaffaires 

¶ ®tude sur lõimage de 

lõ®cologie industrielle 
Équipement  partiellement 

équipé  

possibilit® dõ®quiper le solde 

(partie sud) à court terme, 

études en cours  

¶ équipements à définir  

¶ définition des  étap es de 

mise en ïuvre  

¶ évacuation des eaux de 

surface  

¶ ®tudes sur lõ®cologie 

industrielle  

¶ étude pour un bâtiment 

dõaccueil dõentreprises 

(pépinière)  
Environnement  bon  ¶ pas de chang ement prévu  

¶ montants de compensation 

prévu s pour chaque mètre 

carré  

®tude sur lõévacuation des eaux 

de surface  

Potentiel de 

synergie  

 ¶ très bon  

¶ possibilit® de cr®ation dõune 

p®pini¯re dõentreprises 

¶ valorisation  

¶ démar chage dõentreprises 

¶ concept de pépinière  

 

Travaux  à effectuer:  

¶ Études concernant les aménagements complémentaires nécessaires  

¶ D®finition des mesures dõ®cologie industrielle 

¶ D®termination des ®tapes dõ®quipements 

¶ Détermination des mesures  de transports publics  

¶ Équipements  
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3. Rose de la Broye (Estavayer - le-Lac, Lully, Les Montets, Sévaz)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rose de la Broye correspond à un site stratégique 

cantonal. Par conséquent, les affectations devront 

respecter la définition des sites stratégiques dans le 

PDCant (FR). Lõemplacement ¨ c¹t® du 

Restoroute et la bonne visibilité du site invitent à 

soigner son aper­u visuel et ¨ lier lõaffectation ¨ la 

représentation régionale. Les vues de grand 

paysage sont à préserver au mieux. Ceci doit 

encourager lõimplantation dõactivit®s participant ¨ 

un même cluster, voire un nombre restreint de 

créneaux économiques. Co mme pour lõA®rop¹le, 

le développement est prévu à court terme (5 ans). 

La zone dõactivit® ¨ cr®er sõ®tend sur le territoire de 

4 différentes communes.  

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  légalisé: 14 ha  

non légalisé: 

42 ha  dont 38 

ha de 

surfaces 

dõassolement 

  

Destination (type 

dõactivit®s) 

--- tertiaire, industrie à haute 

valeur ajoutée et services 

liés 

instrument de planification  

intercommu nal*  

plan spécial  

Accès autoroute  très bon  pas de changement 

prévu  

 

Accès route  bon  accès à la zone 

éventuellement depuis le 

giratoire de sortie 

autoroutière existant  

desserte en TIM  

modification du gira toire  

mobilité douce  

Accès TP problématiqu

e 

possibilité de créer une 

halte ferroviaire  

desserte du site en TP*  

desserte ferroviaire industrielle  

Etat de planification  bon  entente intercommu nale 

créée, discussions en 

cours  

possibilité de lancer une 

procédure  de légalisation 

à court terme  

a ffectations à préci ser* 

concept dõexploitation  

acquisition des terrains et politique foncière 

active  (intervention cantonale ) 

concept dõ®cologie industrielle 

Equipement  non équipé  

site traversé 

par ligne de 

chemin de fer  

possibilité d'équi per à 

court terme (réflexion  en 

cours ) 

Desserte ferroviaire pour 

marchandises possible  

équipements et étapisa tion à définir  

répartition des coûts et des produits à 

définir  

Environnement  sensible à  étudier: des contrain tes 

sont probables (réflexion  

en cours ) 

Aspects paysagers  

Potentiel de synergie  très bon  potentiel reconnu au 

niveau  cantonal (zone 

stratégique cantonale) . 

valorisation  

segment à mettre en place  

Travaux  à effectuer:  

¶ Délimitation exacte de la zone  

¶ Détermination des segments -cibles  

¶ Réalisations des différents plans spéciaux et des règlements  

¶ Détermination des étapes dõ®quipement 

¶ Détermination des mesures de transports publics  

¶ Mise en place des principes de politique foncière active, négociations avec les 

propriétaires  

¶ Équipements  
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4. Avenches  

 La zone correspond à un site stratégique de 

pôle cantonal. La proximité du site du centre 

historique dõAvenches invite ¨ soigner 

lõaper­u visuel et ¨ lier les affectations ¨ la 

représentation régionale. Ceci doit 

encourager lõimplantation dõactivit®s 

participant à un même cluster, voire un 

nombre restreint de créneau x économiques. Il 

sõagit dõune zone dõimportance 

prépondérante dont le développement est à 

entreprendre immédiatement pour la partie 

aménagée et à moyen terme pour les étapes 

futures. La proximité immédiate de la gare 

invite à considérer tout ou une partie  de ce 

site comme un site urbain. La mixité des 

affectations (travail, habitat, services) y est ¨ envisager. Le voisinage dõactivit®s 

diverses correspond à un potentiel de développement, de même que les possibilités 

dõextension des entreprises d®j¨ implantées et le renouvellement, à long terme, des 

sites actuellement affectés.  

 

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  Légalisé: 28 ha  

Non lég .: 39 ha  

dont 33 ha de SDA   

  

Destination (type 

dõactivit®s) 

--- tertiaire (à proximité de la 

gare), industrie à haute valeur 

ajoutée et services liés, 

activités commercia les, 

artisanat sur la partie située au 

sud-est du chemin de fer  

instrument de planification 

communal  

localisation plus spécifique 

des différentes activ ités dans 

des sous-secteurs  

Accès autoroute  très bon  pas de changement   

Accès route  bon  pas de changement prévu; 

accès par la route de la plaine  

optimisation de la d esserte en 

TIM 

Accès TP très bon  desserte locale  desserte du site en TP  

État de planification  bon  zone partiellement légalisé 

(discussions en cours sur 

affectations ) 

a ffectations à préciser  

acquisition de terrains et 

politique foncière active  

Équipement  partiellement 

équipé  

Site traversé 

par chemin de 

fer  

possibilité d'équiper à court 

terme (réflexion  en cours ) 

desserte ferroviaire pour biens 

possible  

équipements à définir  

étapisation à définir  

Environnement  bon  pas de changement  aspects paysagers  

Potentiel de synergie   très bon   

 

Phases à effectuer:  
¶ Délimitation exacte de la zone  

¶ Détermination des aspects paysagers à prendre en compte  

¶ Déte rmination des segments -cibles  

¶ Définition des mesures dõ®cologie industrielle 

¶ Réalisation des différents pla ns spéciaux et des règlements  

¶ Détermina tion des ®tapes dõ®quipements 

¶ Détermination d es mesures de transports publics  

¶ Mise en place des principes de politique foncière active, négoci ations  

avec les propriétaires  

¶ Équipements  
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Sites dõactivit®s dõimportance r®gionale 

Ces sites sont qualifi®s dõimportance r®gionale car ils r®pondent ¨ des critères 

particuliers (situati on géographique, réseau routier , réseau TP), mais leur taille et 

leur vocation régionale est moins clairement établie . 

5. Estavayer -

le-Lac: Le 

Piolet/Le 

Marais -

Wancor  

La zone est à mettre en lien avec le site 

stratégique  cantonal Rose de la Broye. Par 

conséquent, les affectations devront se référer 

à la définition des sites stratégiques établie 

dans le PDCant (FR). Lõimplantation dõactivit®s 

participant à un même cluster, voire un 

nombre restreint de créneaux économiques 

doit être encouragée. Le développement est 

prévu à court terme (5 ans). Il s'agit d'une zone 

intercommunale (Estavayer -le-Lac, Lully).  

Le site pourrait obtenir le statut «Site 

strat®gique dõimportance cantonaleè. 

 

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  Légalisé: 9 ha  extension (non légalisée/5b): 9 

ha  (tous surfaces dõassolement) 

 

Destination (type 

dõactivit®s) 

--- tertiaire, industrie à haute valeur 

ajoutée  

instrument de planification 

intercommunal  

Accès autoroute  Très bon pas de changement prévu   

Accès route  Bon pas de changement prévu  desserte en TIM et mobilité 

douce  

Accès TP Très bon pas de changement prévu  desserte du site en TP*  

État de 

planification  

Très bon zone en partie légali sée (5)  

possibilité de lancer une 

procédure de légalisation à 

court terme pour la surface 

complémentaire  (5b)  

a ffectations à préci ser* 

acquisition des terrains et 

politi que foncière active  

intervention cantonale  

Équipement  partiellement 

équipé  

site bordé par 

chemin de fer  

équipement de la zo ne possible 

à court terme (5b, études en 

cours ) 

Desserte ferroviaire pour 

marchandises possible  

équipements à définir  

étapisation à définir  

zone à étudier dans le cadre de 

la concertation intercommunale 

Rose de la Broye  

Environnement  bon  pas de changement prévu   

Potentiel de 

synergie  

très bon  très bon  valorisation, segment à mettre 

en place  

*selon travaux en cours (voir Urbaplan, 2008, Z.A. Rose de la Broye)  

Phases à effectuer:  

- Délimitation exacte de la zone  

- Détermination des segments -cibles  

- Réalisations des différents plans spéciaux et des règlements  

- D®termination des ®tapes dõ®quipements 

- Détermination des mesures de transports publics  

- Mise en place des principes de politique foncière active  

- Négocia tions avec les propriétaires  

- Équipements  
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6. Moudon  

 

 

 

 

*Concours Europan:  

concours dõurbanisme r®alis® 

en 2007  

 

Le développement de ces zones est à 

mettre en parallèle avec les études lancées 

par le canton et la commune pour la 

valorisation du concours Europan*. Il sõagit 

dõun p¹le ®conomique. Un soin particulier 

doit être recherché pour sa valorisation. 

Dans le cas  où le site de Moudon devait être 

choisi pour développer le projet Avantibois, 

celui -ci se trouverait au nord -est de la 

parcelle 6a, sur la rive droite (¨ lõest) du cours 

dõeau de la Broye (¨ lõext®rieur du p®rim¯tre 

dessiné).  

 

 

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  Légalisé: 19  ha  

(fragmentée ) 

  

Destination (type 

dõactivit®s) 

Industrie de type 

A (industrie 

lourde), moyenne 

industrie ou 

industrie liée à un 

cluster 

(agroalimentaire)  

industries liées à un 

cluster  

revitalisation  du site proche de la 

gare (études en cours) en regard à 

la mise en ap plication du concours 

Europan  

Accès autoroute  problématique  pas de changement 

prévu  

 

Accès route  problématique  modification des 

accès à la route 

cantonale  

étude sur la desserte des zones 

dõactivit®s par le Nord-Est et le sud 

et pour un pont au -dessus de la 

Broye 

Accès TP très bon  

 

pas de changement 

prévu à court terme  

densification de lõoffre TP 

Etat de 

planification  

très bon  Les parcelles sont 

légalisées  

études 

complémentaires en 

cours (valorisation du 

concours Europan*)  

c hoix  dõun sc®nario de valorisation 

accès routiers  

Équipement  équipé ou en voie 

dõ®quipement 

site traversé par 

chemin de fer  

possibilit® dõ®quiper ¨ 

court terme  

desserte ferroviaire 

pour marchandises 

possible  

 

Énvironnement  bon/sensible  Certaines contraintes 

sont possibles et à 

étudier selon les 

affectations 

spécifiques . 

valorisation du cours dõeau de la 

Broye 

Potentiel de 

synergie  

 Bon Lõimage de la zone de Moudon doit 

être améliorée et un cluster ou un 

point dõaccroche doit °tre 

recherché, notamment dans le 

cadre de la valorisation du 

concours Europan * 
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7. Vully -  St-Aubin  

 Projet de zone dõactivit®s 

intercommunale auquel participent 

plusieurs communes dont Vully-les-

Lacs (VD) et St -Aubin (FR). 

Lõimplantation a lieu ¨ proximit® de 

lõIENA (Institut ®questre national 

Avenches), de lõautre c¹t® du cours 

dõeau de la Broye, sur les territoires 

des communes de St -Aubin et Vully -

les-Lacs. La parcelle nõest pas 

encor e définie.  

 

 

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  non légalisé: 20 

ha  (tous SDA)  

  

Destination (type 

dõactivit®s) 

 industrie  concept dõaffectation 

Accès autoroute  très bon  pas de changement 

prévu  

 

Accès route  bon  c oncept de mobilité 

du site  

p lan de mobilité des 

entreprises  

lier lõ®quipement et la 

desserte locale au 

concept dõaffectation 

Accès TP p roblématique  possibilité de créer un 

réseau de 

rabattement  

c oncept de mobilité 

du site  

p lan de mobilité des 

entreprises  

 

État de planification  moyen  possibilit® dõentrevoir 

une procédure de 

légalisation  

 

Équipement  non équipé  possibilit® dõ®quiper ¨ 

long terme  

 

Environnement  sensible:  

présence du 

cours dõeau de 

la Broye  

 

étude ou note 

dõimpact sur 

lõenvironnement 

 

Potentiel de synergie    potentiel dõ®cologie 

industrielle  
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8. Bussy: Les Prés 

 Site stratégique cantonal se situant 

à proximité de la jonction 

autoroutière de Payerne. Par 

conséquent, les affectations 

devront se référer à la définition des 

sites stratégiques établie dans le 

PDCant (FR).  

 

 

 

 

 

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  9.75 ha    

Destination (type 

dõactivit®s) 

--- industrie  a ffectation au niveau du 

PAL 

Accès autoroute  Très bon  pas de changement 

prévu  

 

Accès route  Bon  pas de changement 

prévu  

desserte en transports 

motorisés individuels  

Accès TP Problématiq

ue  

possibilité de créer une 

desserte principale à 

long terme  

desserte en transports 

publics  

Etat de planification  Moyen  possibilité de lancer 

une procédure de 

légalisation à court 

terme  

 

Equipement  Non -équipé  possibilit® dõ®quiper ¨ 

court terme  

 

 

Environnement  Sensible  à étudier : des 

contraintes sont 

probables  

voisinage avec surfaces 

protégées et réseaux 

faunistiques  

Potentiel de synergie   moyen   

 

 

Remarques   

Parmi tous les sites régionaux, celui des Prés permet la meilleure canalisation 

du trafic motorisé individuel. En revanche, une activité grand public à cet 

endroit impliquerait la cr®ation dõune desserte en transports publics. Le 

voisinage immédiat avec des surfaces naturelles protégées implique des 

mesures de protection adéquates.  
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9. Payerne, Palaz Sud  

 
 

 

 

 

 Etat Perspectives  Thèmes à traiter  

Surface  Non légalisé : 12 

ha  

  

Destination (type 

dõactivit®s) 

 Commercial   

Accès autoroute  Très bon Pas de changement 

prévu  

 

Accès route  Bon Concept de mobilité 

du site, mesures de 

restriction des TIM dans 

les quartiers voisins , 

p lan de mobilité des 

entreprises  

 

Accès TP Problématique  Concept de mobilité 

du site , 

p lan de mobilité des 

entreprises  

Cr®ation dõune desserte 

TP 

Etat de planification  moyen  Possibilit® dõentrevoir 

une proc édure de 

légalisation  

 

Equipement  non équipé  Possibilit® dõ®quiper ¨ 

long terme  

 

Environnement  Sensible: 

Périmètre 

environnant 

ISOS a 

(=Conservation 

du caractère 

non bâti)  

  

Potentiel de synergie     
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Sites de centre  

Les centres ne sont pas des sites dõactivit®s au sens dõune parcelle 

spécifique . Cependant, pour le développement de pôles 

®conomiques, la localisation dõactivit®s tertiaires dans les centres de 

Payerne, Avenches, Estavayer -le-Lac et Moudon est un objectif  

prioritaire . Elle permet de lier le d®veloppement dõactivit®s ¨ la 

revitalisation de ces centres (renforçant ainsi les objectifs de la mesure 

U12 «Développer la mixité des affectations et le résidentiel de qualité»). 

Le potentiel de développement consiste  en d es activités qui 

participent à la vitalité de la ville.  

Les sites sont g®n®ralement appropri®s pour le tertiaire, lõartisanat les 

activités touristiques et les commerces de type alimentation, 

habillement et chaussures, commerces de proximité, hypermar chés, 

grands marchés, grands magasins et grands discounters et 

showrooms. Ils doivent ainsi participer ¨ lõanimation des centres et 

profiter de la présence des transports publics situés à proximité. En 

parall¯le, il faut ®viter la cr®ation dõoffres concurrentes à la périphérie 

des centres  (voir aussi Mesure U24) . 

Lõimplantation dõactivit®s dans les centres doit tenir compte de la 

condition de mixité et, par conséquent, être respectueuse de la 

relation de voisinage avec le résidentiel. Dõ®ventuelles ®tudes 

sp®cifiques sont ¨ mener dans le cadre de lõam®nagement local. 

 

 

10. Payerne: centre  

 

Surface  
 

Accès auto route  p roblématique  

Accès route  p roblématique  

Accès TP très bon  

Etat de planification  très bon  

Equipement  équipé  

Potentiel de développement  très bon  

Environnement  bon  

 

 

Le site est également approprié pour des affectations de sports et de loisirs.  
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11. Avenches: centre  

 

Surface  
 

Accès auto route  p roblèmatique  

Accès route  p roblèmatique  

Accès TP très bon  

Etat de planification  très bon  

Equipement  équipé  

Potentiel de développement  très bon  

Environnement  bon  

 

 

12. Estavayer - le-Lac: centre  

 

Surface  
 

Accès auto route  p roblématique  

Accès route  p roblématique  

Accès TP très bon  

Etat de planification  très bon  

Equipement  équipé  

Potentiel de développement  très bon  

Environnement  bon  

 

 

Le site est également  approprié pour  des affectations de sports et de loisirs.  

 

13. Moudon: centre  

 

Surface  
 

Accès auto route  p roblématique  

Accès route  p roblématique  

Accès TP très bon  

Etat de planification  très bon  

Equipement  équipé  

Potentiel de développement  très bon  

Environnement  bon  
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Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB utilise la liste des sites dõactivit®s dõimportance r®gionale 

dans le cadre de la promotion économique régionale (conseil aux 

entreprises). Elle soutient les communes accueillant un site dõactivit®s 

dõimportance r®gionale dans lõ®laboration de concepts dõaffectation. 

Les Communes  qui accueille nt un site dõactivit®s dõimportance 

régionale sur leur territoire en tiennent compte dans le cadre de 

lõam®nagement local. Elles veillent ¨ pr®voir dans leur planification les 

dispositions pour accueillir les activités adéquates. Pour les zones 

existantes,  elles d®veloppent des concepts dõaffectation. 

Opérativité et délais  Définition des sites dõactivit®s dõimportance r®gionale: t©che unique  

Concepts dõaffectation, plan de mobilit® des sites et des entreprises, 

®tudes ou notes dõimpact sur lõenvironnement: spécifique pour chaque 

site 

La mise sur le marché des sites se fera en étapes. Il est prévu de financer 

lõ®quipement des ®tapes ult®rieures avec les recettes des ventes de 

terrain s équipés précédemment.  

Ligne s dõaction et 

mesures associées  

 

 

U12 Développ er la mixité des affectations et le résidentiel de qualité  

U22 Collaborer au niveau intercommunal  

MT21 Améliorer la desserte dans les bassins centraux et les zones 

dõactivit®s dõint®r°t r®gional 

MT31 Encourager lõam®nagement des r®seaux cyclables dans les 

bassins centraux  

MT5 D®finir les enjeux r®gionaux en mati¯re dõaviation civile 

C11 £laborer des programmes dõaction 

É2 Industrie et tertiaire  

Références  PDCant  FR, chapitre «Urbanisation et équipements», thème 4 «Zones 

dõactivit®s et grands g®n®rateurs de traficè et thème 25 «Grand 

générateurs de trafic  et centres commerciaux » 

Canton de Fribourg, 2004, Plan sectoriel des zones dõactivit®s 

dõimportance cantonale 

PDCn VD, mesures D11 «Pôles  de développement économique»,  D12 

çZones dõactivit®sè et D13 «Installations à forte fréquentation»  
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Figure 9:Le village de Bussy  
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  Ligne dõaction U3: Structurer le développement résidentiel  

Situation  La vitalit® du territoire de la Broye sõappuie sur ses communes. Le 

développement récent du résidentiel se situe à proximité des noyaux 

habités traditionnels. La Région attache une grande importance au 

d®veloppement actuel et futur du r®sidentiel dans lõensemble du 

territoire, notamment parce quõelle consid¯re la sant® 

d®mographique et lõ®conomie r®sidentielle comme une ressource 

pour le développement à long terme (cf. Stratégie économique 

r®gionale). Consciente des probl¯mes li®s ¨ lõ®talement urbain, la 

Région encourage un résidentiel et des activités artisanales 

respectueux du développement durable.  

ë lõ®chelle r®gionale, ceci  implique notamment lõam®lioration de 

lõoffre en transports publics en dehors des centres (voir mesure T2 3 

«Garantir la desserte ef ficiente du territoire» ) et le développement du 

déplacement intermo dal (voir ligne dõaction T1 çUtiliser plus 

efficacement les offres de transports existantes» ). Il doit inciter à 

lõexploitation optimale  des infrastructures  et équipements où des 

synergies peuvent être trouvées par la collaboration intercommunale. 

La prise en compte des potentiels énergétiques ð production à partir 

de ressources régionales renouvelables, optimisation des rendements 

énergétiques de la distribution et des bâtiments ð est un au tre aspect. 

Le d®veloppement vers lõint®rieur, lõ®vitement du mitage du territoire 

et la protection des surfaces dõassolement (cf. aussi ligne dõaction NP1 

«Maintenir le paysage agricole ouvert et de qualité ») doivent être 

respectés. Les communes doivent é galement tenir compte des 

contraintes environnementales qui limitent leurs possibilités; 

mentionnons ¨ ce sujet les nuisances de bruit de lõa®rodrome de 

Payerne.  La ligne dõaction sõadresse explicitement ¨ toutes les 

commun es de la Région, y compris les C ommunes centres.  Un bon 

nombre des objectifs renvoient ¨ lõam®nagement local. La ligne 

dõaction se limite aux th¯mes dõimportance intercommunale et au 

conseil spécialisé aux communes.  

Objectifs  ¶ Valoriser le tissu bâti et les infrastructures existants  

¶ Éviter le mitage du territoire, prot®ger les surfaces dõassolement 

¶ Augmenter la part dõusage des transports publics 

¶ Exploiter les potentiels de synergies entre communes  

¶ Prendre en compte les potentiels énergétiques  

Mesures U31 Assurer la coordination entre  le résidentiel et les transports publics  

U32 Partager lõinfrastructure et l'®quipement publics 

U33 Révéler les potentiels énergétiques  
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Mesure U31 : Assurer la coordination entre le développement 

résidentiel et les transports publics  

 La Communauté régionale ïuvre à ce que le développement de 

lõhabitat dans toute la r®gion soit soutenu par une am®lioration 

correspondante de lõoffre en transports publics.  

La Communauté régionale encourage les communes à favoriser 

lõhabitat ¨ densit® haute et moyenne à proximité des arrêts de train 

et de bus.  

 

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB veille au développement des transports publics en 

correspondance avec celui du r®sidentiel. Elle d®finit lõoffre des 

transports publics ¨ lõ®chelle intercommunale.  

Les Communes sõengagent à donner suite à cette mesure dans le 

cadre de lõam®nagement local. Elles informent la COREB sur les 

développements prévus.  

 

Opérativité et délais  Tâche permanente  

 

Lignes dõactions et 

mesure  

associées  

U1 Renforcer les centres  

MT1 Utiliser plus efficacement les offres de transport existantes  

MT23 Garantir la desserte efficiente du territoire  

 

 

Mesure U32 : Partager lõinfrastructure et lõ®quipement publics  

 La Communauté régionale encourage le développement 

intercommunal des infrastructures et équipements publics. La 

définition des périmètres intercommunaux, les modalités de 

collaboration et les modalités de distribution des bénéfices et charges 

doivent être définies en fonction des projets et d es rendements 

dõ®chelle recherch®s. 

La localisation dõ®quipements ¨ usage public doit respecter la bonne 

desserte en transports publics.  

 

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB soutient les communes dans leurs démarches et les conseille 

lors des prises de décision. Elle est à la disposition des communes pour 

lõorganisation des n®gociations. 

Les Communes sõengagent ¨ donner suite ¨ cette mesure dans le 

cadre de lõam®nagement local. 

 

Opérativité et délais  Tâche courante  

 

Mesures associées  

 
U14 Loc aliser et maintenir les services publics à vocation régionale 

dans les centres  

C22 Appliquer des modalités de distribution des bénéfices et charges  
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 Mesure U33: Révéler les potentiels  énergétiques  

 La Communauté régionale réalise une étude sur les potentiels 

énergétiques de la région. Cette étude porte notamment sur les 

aspects suivants : 

¶ diagnostic de la demande de la Région (sur la base des 

pronostics d®mographiques et lõappr®ciation de lõ®tat des 

constructions)  

¶ identification des ressources énergé tiques renouvelables dans la 

R®gion (bois, biomasse, g®othermieé) 

¶ si possible, identification des infrastructures de distribution  

(nécessiterait la collaboration avec les entreprises du secteur 

énergétique)  

¶ évaluation des potentiels énergétiques: productio n à partir de 

ressources renouvelables, synergies intercommunales de 

production, synergies dans la distribution, économies dans la 

consommation  

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB réalise une étude sur les potentiels énergétiques.  

Les Cantons  appuient la réalisation de cette étude par leurs conseils.  

Opérativité et délais  Délai de 3 an s ¨ partir de la mise en ïuvre du Plan directeur cantonal  

Mesure as sociée  

 

É45 Développer les nouvelles én ergies  

Référence s PDCant, chapitre «Urbanisation et équipement», thème 19 «Énergie»  

PDCn, mesure F51 «Ressources énergétiques et consommation rationnelle de 

lõ®nergieè 

Canton de Vaud, 2003, Conception cantonale de lõ®nergie 
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Figure 10 : Photographie des portes de lõest, site arch®ologique dõAvenches 

Figure 11 : Photographie du musée du Vieux -Moudon  
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 Ligne dõaction U4: Valoriser le patrimoine 

culturel  

 

Situation  La notion de patrimoine culturel regroupe plusieurs éléments : des 

objets, bâtiments et vestiges de différentes époques y compris celle 

contemporaine, les ensembles de constructions comme p.ex. les 

noyaux historiques, les contextes territoriaux dans lesquels sõinscrivent 

ces différents éléments et les réseaux de tra nsports et de 

communication historiques. Font également partie de ce  patrimoine 

les paysages hors localité qui doivent être comprises dans leur valeur 

culturelle  (voir aussi ligne dõaction NP3 «Valoriser le patrimoine 

paysager culturel et bâti») . Le patrim oine culturel  ne couvre pas 

seulement des objets dõexception mais aussi lõenvironnement de la vie 

de tous les jours.  

Plusieurs inventaires fédéraux et cantonaux ont recensé  les objets et 

®tendus dignes dõêtre  protégés et valorisés: 

¶ ISOS ð Inventaire des si tes construits à protéger en Suisse  

¶ IVS ð Inventaire des voies de communication historiques  

¶ IFP ð Inventaire des paysages, sites et monuments naturels  

¶ les périmètres archéologiques définis par les Cantons  

¶ les sites palafittiques préhistoriques retenus pour  la candidature 

au patrimoine mondial UNESCO  

La Broye dispose dõun nombre important dõ®l®ments patrimoniaux 

culturels autant que naturels. Les vestiges de lõ®poque romaine, 

essentiellement localisés à Avenches et Vallon, constituent un 

ensemble dõexception au niveau suisse. LõAbbatiale de Payerne nõest 

quõun exemple des constructions datant du Moyen -âge . Les sites 

palafittiques de la R®gion sõint¯grent dans lõensemble des sites qui 

sõencha´nent le long des rives des Lacs de Neuch©tel et de Morat. La 

présenc e de  ce s ensembles confère  à la Broye une qualité régionale 

spécifique.  

ë lõ®chelle r®gionale, deux t©ches sont  importantes. La première est 

celle dõassurer la coordination intercommunale. Les p®rim¯tres 

environnants et les continuités territoriaux patrimo niaux sõ®tendant 

souvent sur plusieurs communes, il est nécessaire de reconnaître les 

besoins de coordination. La deuxième tâche concerne la valorisation 

du patrimoine existant. Cet objectif est notamment poursuivi par 

lõint®gration du patrimoine culturel et naturel dans la stratégie 

touristique. Finalement, la troisième tâche concerne la requalification 

des noyaux historiques par lõhabitation et les activit®s.  
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Avec lõimportance accord®e au d®veloppement des centres, la 

R®gion se doit dõappuyer la mise en valeur des noyaux tradi tionnels 

dans le  cadre de ses activités.  

Si, du point de vue de la substance construite, les objets exceptionnels 

sont bien entretenus, leur valorisation par la promotion touristique 

r®gionale est encore lacunaire. Lõint®gration du patrimoine culturel, 

bâti et archéologique dans le concept touristique des vacances 

actives (cf. LA É3 «Tourisme» de la S tratégie économique régionale ), 

dõune part, la valorisation coordonn®e avec le patrimoine naturel, 

dõautre part, deviennent des t©ches régionales à part entière.  

Objectifs  ¶ Assurer la coordination intercommunale de la protection des 

objets patrimoniaux, par rapport aux périmètres environnants et 

étendues territoriales  

¶ Valoriser le patrimoine culturel, bâti et archéologique par la 

promotion touristique et son concept des vacances actives  

¶ Encourager la mise en valeur des objets immobiliers dans les 

vieilles villes de la région  

Mesures U41 Protéger le patrimoine culturel  

U42 Valoriser le patrimoine culturel dans la promotion touristi que 

régionale  

U43 Valoriser le patrimoine culturel des vieilles villes et noyaux villageois  
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 Mesure U41 : Protéger le patrimoine culturel  

 La Communauté régionale veille à la protection du patrimoine culturel 

de la Région. Elle assure la coordination intercommunale nécessaire 

pour le respect et la valorisation des périmètres environnants et des 

étendues territoriales.  

Les périmètres des sites ISOS, sites IFP, les périmètres archéologiques 

cantonaux , les périmètres des sites palafittiques  et le réseau d e 

chemins IVS sont représentés sur la carte du PDR. Ces périmètres sont 

de qualité contraignante.  

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB veille au respect des principes de protection et de 

valorisation du patrimoine dans le cadre de lõaccompagnement de 

projets de construction et lõexamen des Plans dõam®nagement 

locaux.  

Les Communes intègrent les données de base dans leurs Plans 

dõam®nagement locaux. 

Opérativité et délais  Tâche permanente  

Lignes dõaction  

associées  
U1 Renforcer les centres  

U3 Structurer le développement résidentiel  

NP3 Valoriser le patrimoine paysager culturel et bâti  

Références  

 

PDCant, chapitre «Urbanisation et équipement», thèmes 14 «Sites construits à 

protéger», 15 «Immeubles à protéger» et 16 «Archéologie, chemins histori ques 

IVS» 

PDCn, mesure C11 «Patrimoine culturel et développement régional»  
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Mesure U42: Valoriser le patrimoine culturel dans la promotion 

touristique régionale  

 
La Communauté régionale valorise le patrimoine culturel régional 

dans lõoffre et la promotion touristique. Le concept touristique des 

vacances actives sõappuie sur les objets de valeur patrimoniale et 

encourage leur découverte avec des mesures appropriées.  Les 

itinéraires touristiques tiennent compte des objets de lõinventaire de 

voies de communication historiques, de façon à permettre leur 

découverte.  

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La plate -forme de coordination touristique entretient et actualise le 

réseau des itinéraires touristiques pour la mise en valeur du patrimoine 

culturel.  

Opérativité et délais  Tâche récurrente  

Mesures et activité 

associées  

 

U5 Intégrer le développement touristique au développement urbain  

NP3 Valoriser le patrimoine paysager culturel et bâti  

MT32 Compléter les réseaux de randonnée cycliste et pédestre  

É3 Tourisme 
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Mesure U43 : Valoriser le patrimoine bâti des vieilles villes et noyaux 

villageois  

Explications  Pour les villes et communes de petite taille, on constate souvent que 

les immeubles situés dans les vieilles villes sont mal entretenus ou même 

abandonnés. Ce fait a été expliqué par des pratiques immobilières, 

qui privilégiaient des loyers élevés pour les  commerces et négligeaient 

la qualité du logement. Face à la concurrence des nouvelles offres 

commerciales ¨ lõext®rieur des centres, les commerces cessaient leur 

activité. Des stratégies pionnières pratiquées notamment dans les 

vieilles villes de Porrentr uy et de Berthoud inversent la logique: selon 

elles, il faut miser sur le logement de qualité comme ressource 

financi¯re principale plut¹t que sur les commerces. Lõapplication de 

ce principe pourrait contribuer à revitaliser aussi les vieilles villes des 

c entres de la Région de la Broye.  

 La Communauté régionale soutient la mise en place de stratégies 

innovantes pour la réhabilitation des immeubles dans les centres 

historiques et noyaux villageois.  

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB soutient les c ommunes dans la valorisation immobilière du 

patrimoine culturel. Elle encourage la mise en place de stratégie s 

innovantes.  

Opérativité et délais  Tâche permanente  

Mesures et activité 

associées  

 

U12 Développer la mixité des activités et le résidentiel de qualité  

U13 Densifier le tissu bâti  

É31 Définir la vocation touristique et l'offre touristique d'importance 

régionale  

Références  

 

Strat®gie dõoccupation de la vieille ville de Berthoud: www.altstadt -

burgdorf.ch  

Habiter le centre ancien de Porrentruy: www.jura.ch/rehabilitation  
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Figure 12: Photographie du  musée romain de Vallon qui rejoint la structure bâti de la localité  

 

 

 

 

 

Figure 13 : Photographie du village lacustre de Gletterens, il est intégré en 

harmonie et dans le respect de lõenvironnement 
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 Ligne dõaction U5: Intégrer le développement 

tourist ique au développement urbain  

 

Situation  La Broye dispose dõune offre touristique et de loisirs riche et diversifi®e. 

Le tourisme lacustre dõ®t® en fait autant partie que le tourisme rural et 

de terroir, le tourisme dõ®v®nements et de parc ou encore le tourisme 

patrimonial.  

Malgré ces avantages, le tourisme broyard souffre dõune image peu 

claire et dõun manque dõinfrastructures concurrentielles. Les structures 

touristiques sont hétérogènes. Un manque de capacités 

dõh®bergement se fait ressentir. La desserte de la R®gion par les 

transports publics est déficitaire. Dans ce contexte, la Région veut 

renforcer ses démarches pour la cr ®ation de lõoffre touristique. Les 

acteurs de la région ont élaboré un concept touristique avec le thème 

fédérateur des vacances actives. La découverte de la région doit 

avoir lieu au moyen de la mobilité douce.  

Les principes du concept sont repris dans la Stratégie économique 

r®gionale (ligne dõaction £3 «Tourisme»). La pr®sente ligne dõaction du 

Plan directeur régional définit les principes à suivre pour les 

développements touristiques à impact territorial: les constructions 

touristiques et les besoins de coordination par rapport à la protection 

des espaces naturels. Dõautres ligne dõaction et mesure sont 

également pertinents dont principalement la LA U4 «Valoriser le 

patrimoine culturel, bâti et archéologique» et la MT 32 sur le réseau des 

randonnées.  

Objectifs  ¶ D®finir les principes dõemplacement des constructions touristiques 

¶ Définir les besoins de coordination avec les espaces naturels 

protégés  

¶ Définir les principes de valorisation touristique du patrimoine 

culturel, bâti et archéologique  

¶ Compl®ter lõoffre de mobilité douce et de transports publics à 

des fins de tourisme et de loisirs  

Mesures U51 Articuler le développement touristique avec les besoins des 

espaces naturels  

U52 Définir les aires pour constructions touristiques  
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Mesure U51 : Articuler le développement touristique avec les besoins 

des espaces naturels  

 La Communauté régionale veille à ce que le développement 

touristique et ses infrastructures respectent les dispositions existantes en 

matière de patrimoine naturel et de réseau x écologiqu es. Elle 

encourage la cr®ation et lõactualisation de lõoffre touristique qui 

contribue à la valorisation des espaces naturels de la Région. Elle 

renforce la synergie entre la protection de la nature et lõ®conomie 

touristique.  

Le concept touristique régiona l des «vacances actives» (voir ligne 

dõaction £3 «Tourisme») précise les domaines touristiques pertinents 

pour donner suite à cette mesure.  

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB veille à la bonne articulation entre les nécessités de 

protection et de valorisation des espaces naturels et les 

développements touristiques.  

Opérativité et délais  Tâche permanente  

Ligne s dõaction et 

mesures associées  
U52 Définir les aires de constructions touristiques  

NP1 Garantir la protection des éléments biologiques et paysagers de 

valeur  

NP3 Valoriser le patrimoine paysager culturel et bâti  

É3 Tourisme 

Références  PDCant FR, chapitre «Urbanisation et équipements», thèmes 5 «Pôles 

touristiquesè et 6 çImplantation dõinstallations de tourisme et de loisirsè 

PDCn VD, mesur e D21 «Réseaux touristiques et de loisirs»  
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 Mesure U52: Définir les aires pour  constructions touristiques  

 Le Plan directeur régional définit les aires de constructions touristiques 

dõimportance r®gionale. Les aires sont d®finies sur la base des axes 

centraux du concept touristique, à savoir les bords de lac et les 

parcours cyclo touristiques . 

Les réalisations dans ces aires doivent être en correspondance avec 

le concept touristique régional des «vacances actives» (voir ligne 

dõaction £3 Tourisme). Par ailleurs, elles doivent respecter les conditions 

de construction définis par les différents instruments en pl ac e (p lans 

dõam®nagement locaux, plans directeurs, p lans dõaffectation et 

inventaires listés dans la mesure U41).  

Les emplacements des constructions touristiques suivent le principe du 

d®veloppement vers lõint®rieur. Elles sõint¯grent dans les ensembles 

cons truits ou se trouvent en voisinage immédiat de façon à éviter le 

mitage du territoire.  

Les aires de constructions touristiques sont:  

¶ Rive sud du Lac de Neuch©tel et Racine du Vully, le long de lõaxe 

cyclo touristique  et pédestre national 5 Mitteland  

¶ Vallée  de la Broye, le long de lõaxe de la route cyclo touristique  et 

pédestre régionale 44 La Romaine  

¶ Rives du Lac de Morat  

Ils comprennent aussi les aires liées aux sites touristiques existants, 

comme notamment:  

¶ a ire du Musée romain de Vallon  

¶ a ire de la Tour d e la Molière  

¶ a ire du Golf de Vuissens  

¶ aire du Mus®e de lõaviation ¨ Morens 

¶ les centres des localités  

¶ a ire de la Tour de Montagny et ND de Tours  

Acteurs impliqués et 

compétences  

 

La COREB veille au respect de la mesure lors de la projection et de la 

réalisation de constructions touristiques.  

Les Communes sõengagent ¨ tenir compte de cette mesure dans le 

cadre de lõam®nagement local. 

Opérativité et délais  Définition des aires: tâche unique  

Évaluation des projets: tâche permanente  
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Lignes dõactions 

associées  
U3 Structurer le développement résidentiel  

NP1 Garantir la protection des éléments biologiques et paysagers de 

valeur  

NP5 Valoriser le patrimoine paysager culturel et bâti  

É3 Tourisme 

Références  PDCant  FR, chapitre «Urbanisation et équipements», thèmes 5 «Pôles 

touristiquesè et 6 çImplantation dõinstallations de tourisme et de loisirsè 

PDCn VD, mesure D21 «Réseaux touristiques et de loisirs»  

 

 

 

  

Figure 14 : Carte représentant les zones à potentiel 

de construction touristique  
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 Stratégie de la nature et du paysage  

Problématique  La région de la Br oye constitue un paysage unique : 

¶ Une grande plaine homogène et ouverte, encadrée de collines 

basses d®gageant lõhorizon lointain sur les Alpes et le Jura  

¶ Un arrière -pays vallonné au caractère rural traditionnel encore 

bien structuré  

La vocation biologique première de la Broye réside dans son origine 

alluviale et lacustre: les milieux humides et aquatiques tiennent la 

première place, non seulement sur l es rives des lacs avec le «hot spot» 

international de la Grande Cariçaie, mais aussi dans la plaine et dans 

lõarri¯re-pays, avec de nombreux cours dõeau et zones humides 

dispersés. Enfin, la région joue un rôle de premier plan dans les 

échanges biologiques  ¨ lõ®chelle r®gionale voire nationale entre le 

Jura et les Pr®alpes, et entre lõOuest et lõEst du Plateau. 

Le développement économique et urbanistique de ces dernières 

d®cennies nõa pas ®t® aussi fort que dans dõautres r®gions de Suisse. 

En effet, contrai rement à la plaine du Rhône et en grande partie la 

plaine de lõOrbe, la plaine de la Broye et sa r®gion ont encore la 

chance dõavoir un paysage libre dõinfrastructures et de constructions 

sur de grandes surfaces , ce qui constitue un atout important à 

sauve garder et à valoriser . En général, chacune des entités 

paysagères de cette région bénéficie de qualités propres bien lisibles, 

malgr® certaines atteintes li®es notamment ¨ lõintensification de 

lõagriculture et de ses interventions fortes, comme la correction de la 

rivière Broye, les grands remaniements parcellaires et la rationalisation 

des structures naturelles.  

Aujourdõhui, la pression croissante li®e ¨ lõautoroute A1 et au tourisme 

des rives des lacs de Neuchâtel et de Morat menace néanmoins la 

qualité d e ce  cadre de vie. Le risque existe dõune consommation de 

terrain encore plus forte, induisant : une forme de «mitage» de 

lõespace rural ; la perte de lisibilit® des qualit®s paysag¯res ; une plus 

grande banalisation et fragmentation des habitats naturels et des 

liaisons biologiques ; un isolement de la Grande Cariçaie.  

Pour le Plan directeur régional , il sõagit donc de permettre de concilier 

développement régional et mise en valeur des qualités paysagères et 

naturelles, lesquelles doivent être comprises co mme lõune des bases 

dõun cadre de vie de qualit® indispensable ¨ un d®veloppement 

durable de la région.  
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Cette stratégie nature et paysage répond plus particulièrement au 

Plan directeur cantonal vaudois  (PDCn VD) , et en particulier à sa ligne 

dõaction E2 (mettre en réseau les sites favorables à la biodiversité) . 

 

Objectifs  

 

Les objectifs poursuivis par la stratégie nature et paysage sont les 

suivants :  

 

¶ Conserver la lisibilité dõensemble du territoire r®gional, en 

préservant et, si nécessaire, en restaurant  lõidentit® du paysage, 

cõest-à-dire en tenant compte des caractéristiques spécifiques 

de chaque entité paysagère et en maintenant de grands 

espaces ouverts  

 

¶ Eviter le gaspillage du territoire,  économiser, planifier avec 

parcimonie un bien qui devient rare, le sol, au regard des futurs 

développements  

 

¶ Conserver et revitaliser les valeurs naturelles de la région en 

favorisant la diversité des habitats, leur qualité et leur mise en 

réseau, par exe mple en réservant les surfaces nécessaires à des 

projets de renaturation des cours dõeau, comme celui qui est en 

cours dõ®tude pour la Broye 

 

¶ Maintenir et favoriser des paysages de qualité et une nature 

vivante par des surfaces importantes dõun seul tenant (plaines 

agricoles, marais, lacs) et par des réseaux structurants de faible 

emprise (cours dõeau, r®seaux bois®s, r®seaux biologiques,...) 

 

¶ Maintenir une production agricole durable dans la région, qui 

permette ainsi de préserver des paysages de campagne,  une 

faible consommation urbaine de sol et des paysages ouverts, 

proposer des projets permettant le maintien et le renforcement 

des exploitations agricoles sous conditions paysagères et 

dõint®gration avec la nature et les loisirs  

 

¶ Maintenir des échappées v isuelles sur la plaine, les lacs et les 

montagnes valorisant les caractéristiques géographiques et les 

atouts paysagers majeurs de la r®gion, comme lõindique 

notamment le PDCn VD dans sa ligne dõaction C12 concernant 

les enjeux paysagers  

 

¶ Responsabiliser l es collectivités sur la valeur du paysage et de la 

biodiversité , comme élément clé de la qualité de vie  

 

Lignes dõaction Les lignes dõaction 1 à 3 sont transversales et valables pour lõensemble 

du territoire de la Région:  
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NP1 Garantir la protection des éléments biologiques et paysagers de 

va leur  

NP2 Favoriser et am®liorer les conditions cadre dõun r®seau 

écologi que fonctionnel  

NP3 Valoriser le patrimoine paysager culturel et bâti  

Les lignes dõaction 4 à 7 sont propres aux entités paysagères et 

définissent des objectifs et des mesures particuliers:  

NP4 Broye ð donner la priorité à un paysage agricole ouvert et favoriser 

la fonc tionnalité du réseau biologique  

NP5 Vully ð favoriser la restauration des structures paysagères et la 

perméabilité biolog ique et visue lle entre les lacs et la plaine  

NP6 Arrière -Pays ð favoriser la conservation, la restauration et la mise 

en valeur des qua lités paysagères et biologiques  

NP7 Lacs et rives ð assurer la conservation à long terme des valeurs 

biolo giques et la qu alité du paysage  

Lignes dõaction dõautres 

chapitres stratégiques  
U2 Ma´triser lõurbanisation ®mergente 

U3 Structurer le développement résidentiel  

U4 Valoriser le patrimoine culturel  

U5 Intégrer le développement touristique au développement urbain  

É4 Agriculture  

Qualité des mesures   Les lignes dõaction et mesures de la strat®gie nature et paysage sont 

établis dans un cadre temporel du  long terme. Cõest pourquoi les 

modalit®s de mise en ïuvre (d®finition des acteurs, des compétences  

et des délais) s eront définies à un stade ultérieur.  
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Figure 15 : Photographie de Gletterens, ponton qui mène à la plage.  

Restructuration du site de la plage de Gletterens dans le respect de la faune et la flore  
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3.1 Ligne dõaction NP1: Garantir la protection des 

éléments biologiques et paysagers de valeur  

 

Situation  Les valeurs naturelles et paysag¯res dõimportance nationale et 

protégées se concentrent essentiellement sur la rive sud du Lac de 

Neuchâtel. Le reste du périmètre comporte surtout des éléments 

dispersés de valeur régionale ou locale et ne bénéficiant 

g®n®ralement pas dõune protection contraignante. Ils sont pourtant 

indispensables au fonctionnement du réseau écologique et 

contribuent ¨ lõidentit® paysag¯re de la r®gion. 

Dõune mani¯re g®n®rale, les communes ne disposent ¨ lõheure 

actuelle que dõune connaissance fragmentaire de leur patrimoine 

naturel et paysager hors des grands inventaires fédéraux: les 

inventaires actuels d es biotopes, r®alis®s ¨ lõ®chelle communale, sont 

souvent incomplets ou périmés.  

Cette ligne dõaction correspond ¨ la mesure E22 çR®seau ®cologique 

cantonal» du PDCn vaudois.  
 

Objectifs  ¶ Garantir à long terme la qualité biologique et paysagère des 

éléments  importants pour le r®seau ®cologique ou pour lõidentit® 

paysagère régionale  

¶ Améliorer la protection des éléments situés actuellement hors des 

zones protégées  

¶ Améliorer la connaissance du patrimoine naturel et paysager en 

vue dõassurer sa protection et sa mise en valeur  

Mesures NP11 Favoriser lõ®tablissement et lõactualisation des inventaires 

communaux des valeurs naturelles et paysagères  

NP12 Favoriser la protection des éléments biologiques et paysagers de 

valeur situés hor s des inventaires contraignants  

NP13 Réserver dans les planifications communales les surfaces 

nécessaires aux liaisons biologiques  

NP14 Tenir compte des besoins des réseaux écologiques dans les 

domaines de lõaction communale qui ont une incidence sur le territoire 
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 Mesure NP11: Favoriser lõ®tablissement et lõactualisation des 

inventaires communaux des valeurs naturelles et paysagères  

 Dans le cadre de la planification locale, les communes, avec lõappui 

®ventuel des cantons, ®tablissent ou actualisent lõinventaire de leur 

patrimoine naturel et paysager . 

Elles peuvent aussi soutenir cette actualisation dans le cadre de projets 

de tiers intercommunaux (p. ex.: projet de réseaux écologiques selon 

lõordonnance sur la qualit® (OQE)). 

 

 
Mesure NP12: Favoriser la protection des é léments biologiques et 

paysagers de valeurs situés hors des inventaires contraignants  

 Les communes int¯grent dans lõam®nagement local les ®l®ments 

importants du réseau écologique et du patrimoine paysager . Elles 

spécifient le type de protection dont béné ficient ces éléments.  

Dans leur gestion courante, les communes veillent à ce que les 

surfaces dont elles ont la maîtrise (domaine public, réseau routier, 

propriétés communales etc.) contribuent à la conservation de la 

biodiversité et jouent pleinement leur  rôle dans le réseau écologique 

cantonal.  

 

 
Mesure NP13: Réserver  dans  les  planifications  communales  les 

surfaces nécessaires aux liaisons biologiques  

Dans le cadre de lõam®nagement local, les communes r®servent les 

surfaces nécessaires pour recréer des habitats naturels, mais aussi pour 

permettre les liaisons biologiques entre ces habitats.  

Elles  tiennent  compte  de  la  renaturation  des  cours  dõeau  appel®s  

¨  jouer  le  r¹le dõossature du r®seau ®cologique r®gional. 

 

Mesure NP14: Tenir compte  des besoins des réseaux écologiques 

dans les domaines de lõaction communale qui ont une incidence sur 

le territoire  

Dans  leur  domaine  de  compétence  (autorisations,  propriétés,  

projets  communaux, etc.), les communes tiennent compte des 

mesures qui permettent de favoriser le réseau écologique.  
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  Figure 16 : Photographies de terrain de la Vallé de la Broye, source  : rapport projet CQP Broye, juillet 2014  
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3.2 Ligne dõaction NP2: Favoriser et améliorer les 

conditions cadre dõun r®seau écologique  

fonctionnel  

 

Situation  La Basse-Broye et la Plaine de la B roye représentent la zone la plus 

sensible du pé rimèt re, puisquõelle est soumise ¨ dõ®normes p ressions 

dõurbanisation. Un des atouts les plus importants de cette zone est la 

présence de grands espaces sans constr uctions. Lõobjectif principal, 

ici, est dõen pr®server la qualit® des espaces ouverts et clairement 

visibles et dõy favoriser la restauration des échanges biologiques 

fonctionnels.  

Objectifs  ¶ Donner  la  priorité  au  paysage  ouvert,  donc  à  lõespace agricole,  

maintenir  cette qualité paysagè re et la lisibilité de ses entités 

paysagè res 

¶  Préserver  lõidentit®  des  di ffé rentes  localités  en  les  densifiant   et 

en  évitant  leur ®talement (voir aussi strat®gie de lõurbanisation) 

¶ Assurer une  bo nne maîtrise  des zones de  développement  et  de  la  

densification des  infrastructu res, de  maniè re à  limiter  la  

fragmentation  du  paysage  (voir  aussi ligne dõaction U2 «Maîtriser 

lõurbanisation ®mergenteè) 

¶ Concilier  le maintien  dõune agricultu re viable  avec  la  mise en  

valeur  du  pay - sage et de la natu re 

Mesures 
NP21 Conserver le paysage ouvert agricole  

NP22 Protéger les su rfaces dõassolement 

NP23 Tenir  compte  des caractéristiques  historiques  et  paysagè res dans  

la  planification de nouvelles zones de développement  

NP24 Contenir lõ®talement urbain 

NP25  Favoriser le renfo rcement ou la  restauration des  éléments  

identitai res  du paysage historique natu rel 

NP26 Encourager les p rojets de diversification  de lõagriculture 

NP27 Participer au p rojet de renaturation des cours dõeau de la Broye  
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Mesure NP21 : Conserver le paysage ouvert agricole  

 
Respecter  le caractè re de  paysage  agricole  ouvert  de  la  basse  Broye  

et  de  la  plaine de la B roye. Les communes veillent à maintenir ces 

espaces lib res de construction pour en respecter la valeur et la lisibilité.  

Veiller à  ce  que  des  critè res stricts soient  instaurés  par  les communes  pour  

les nouvelles constructions  dans  les zones dõactivit®s et  de  loisirs 

existantes  de  ces  entités  agricole (par exemple Aé ropôle, Haras 

Fédéral): typologie horizontale, prise en compte des dégagements 

visuels, respect et distance aux structu res paysagè res. 

 

 
Mesure NP22: Prot®ger les surfaces dõassolement (SDA) 

 
Veiller à limiter toute nouvelle mainmise sur les SDA. Toute nouvelle 

emprise fera lõobjet dõune pes®e globale des  intérêts  en  jeu.   

Les communes doivent int®grer les surfaces dõassolement pr®vues 

dans la ligne dõaction F12 du PDCn (VD) et le th¯me 1 òSurfaces 

agricoles dõassolementó du chapitre òespace rural et natureló du 

PDCant (FR).  

 

 

Mesure NP23: Tenir compte des caractéristiques historiques et 

paysagè res dans la planification  de nouvelles zones de 

développement  

Au  niveau  de  la  Plaine  de  la  Broye:  suivre la  logique  historique  

dõurbaniser en  bo rdu re de  la  plaine  et  principalement  sur les versants  à  

p roximité  des tissus urbanisés,  là  où  le développement  actuel  est le plus 

important  en  évitant  de  sõ®tendre dans  la  plaine là où il y a déjà des 

villages  

Au niveau de la Basse -Broye: suiv re la logique historique dõurbaniser 

perpendiculai rement  à  lõaxe de  la  plaine,  là  où  le développement  

actuel  est le plus important (Moudon, Lucens et Granges -Ma rnand) et 

en ®vitant de sõ®tendre dans la plaine, parallèlement à la riviè re. 

De plus veiller  à  ce  que  des critè res stricts soient  instaurés  par  les 

communes  pour les constructions dans les nouvelles  zones de 

développement: prise en compte des dégagements  visuels sur le 

paysage  et  le patrimoine  bâti,  respect  et  distance  aux structu res 

paysagè res. 
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Figure 18 : Carte selon les principes paysagers, espaces de 

localisation possible des futures zones de développement  

Figure 20 : Photographie aérienne de la Plaine de la Broye  

Figure 19 : Carte topographique de la Plaine de 

la Broye  

Figure 21 : Extrait de photographie aérienne de la région de la Broye, source @googleearth  



COREB  Plan directeur régional intercantonal de la Broye 

 

93 

 

 

Mesure NP24: Contenir lõ®talement urbain 

Inciter  à  la  densification à  lõint®rieur des localités  existantes.  Dans le 

Canton  de Vaud,  les communes  doivent  appliquées  les mesu res A11 

et  A12 du  PDCn qui  cad re le principe de densification  et de la 

délimitation des périmèt res de cent res. 

Veiller à une préservation des espaces non bâtis ent re les localités en 

définissant, avec les communes, des espaces agricoles viables et 

des zones natu relles à préserver (voir ligne dõaction NP1 òGarantir la 

p rotection  des éléments  biologiq ues et paysagers de valeuró). 

Favoriser le maintien des diffé rents sous-réseaux biologiques et des 

structu res paysagè res. 

Assurer lõoptimisation des terrains encore disponibles dans les zones 

dõactivit®s existantes (òdents c reusesó) ainsi que  leur densification  

avant  de  les étend re ou de créer de nouvelles zones ( Avenches, 

Domdidie r, Moudon, Lucens et Granges - Ma rnand)  

Mesure NP25: Favoriser le renfo rcement ou la restauration des 

éléments identitai res du paysage historique natu rel 

Favoriser des continuités végétales (co rdons boisés)  et 

hyd rographiques (cours dõeau) et  restau rer celles  qui  ont  disparu  au  

p rofit de  lõagriculture intensive,  en ga rdant toutefois la logique 

rationnelle du pa rcellai re agricole.  

Inciter  à  la  restauration  des alignements  dõarbres, des vergers  et  des  

haies  disparues, en les conciliant avec le pa rcellai re actuel.  

Envisager les projets de revitalisation de tous les cours dõeau et non 

seulement de la Br oye.  

Figure 22 : Photographie de lõArbogne, r®gion de la for°t de Montagny 
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Mesure NP26 : Encourager les projets de diversification de 

lõagriculture 

Lõagriculture  doit  améliorer  et  diversifier  ses  structures,  de  manière  

à  répondre  aux nouvelles lois du marché.  

La plaine  de  la  Broye  et  la  longue  colline  du  Vully sont  plutôt  préservées  

(plaine  fertile, espaces  ouverts,  peu  mités).  Mais, dans  lõArri¯re-Pays, 

certains  paysages  ne  sont  pas compatibles avec  une  exploitation 

rationnelle.  Les  tendances  actuelles  sont  de  rentabilise r,  

mécanise r,  agrandir  les  pa rcelles pour  réagir  à  lõouverture des 

ma rchés.  Dans bien  des régions,  les subventions aux p restations  

écologiques,  le soutien  à  lõagritourisme, la cultu re de  p roduits  non  

exposés à  la  mondialisation, la  vente  di recte  et  la  labellisation sont  

des apports  essentiels. 

Dans toute  la  région  il sõagit de  pe rmett re la  réalisation  de  p rojets  et  

ainsi maintenir et  renfo rcer  les exploitations agricoles.  Ceux -ci  ne  

doivent  pas  porter  atteinte  aux qualités  paysagè res et  

envi ronnementales  du  territoi re. 

 

Mesure NP27 : Participer au projet de renaturation des cours dõeau  

Le cours  dõeau òla Broyeó fait  lõobjet dõun projet  de  restructuration  

sur les territoi res des cantons  de  Vaud  et  Fribourg. La  Petite  Glâne  

fait  aussi lõobjet dõun projet  de renaturation.  Les communes 

conce rnées respecte  la r®servation du cours dõeau et des espaces 

voisins définis  par  les p rojets.  Elles intèg rent  ces  p rojets  dans  leur 

planification.  

 Figure 23 : Photographie du site ®cologique de lõArignon 
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Figure 24 : Photographies des terrains de la région du Vully. Sources  : rapport projet CQP Broye, juillet 2014  
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3.3 Ligne dõaction NP3: Vully: Favoriser la 

restauration des  structu res et  la  pe rméabili té  

biologique  et  visuelle ent re les lacs et la  

plaine  

 

Situation  Les enjeux paysagers de la longue colline du Vully se situent 

principalement au niveau  de  lõidentit® du  paysage  agricole  ouvert  

et  structuré  ainsi quõau niveau des  échappées  visuelles sur le Jura  

et  les Alpes.  Cette  entité  joue  également  un rôle primo rdial pour les 

échanges biologiques ent re les rives du lac et la plaine en di rection 

des Préalpes. Ces  valeurs  fortes sont menacées par  lõaccentuation de 

la p ression r®sidentielle et de lõintensification de lõagriculture. 

Objectifs  ¶ Maintenir et favoriser lõidentit® paysag¯re et natu relle du lieu  

¶ Limiter lõ®talement des zones ¨ b©tir qui ont pris une ampleur 

conséquente  

¶ Favoriser la  pe rméabilité  biologique  de  la  colline  ent re le lac  et  la 

plaine  de  la 
¶ Broye, afin  de pr®venir lõisolement de la Grande Cari­aie 

¶ Préserver un grand paysage rural/viticole de qualité autour des 

sites construits  

¶ Maintenir les échappées visuelles sur le lac et la plaine  

¶ Limiter le mitage  de  lõespace ouvert  par  le développement  de  

nouvelles  zones  
¶ dõurbanisation, ou des complexes agricoles ayant un fort impact 

paysager  

¶ Concilier  le maintien  dõune agricultu re viable  avec  la  mise en  

valeur  du  paysage  et de la natu re 

Mesures NP31 Contenir lõ®talement urbain 

NP32 Tenir  compte  des  caractéristiques  historiques  et  paysagè res dans  

la  planification  de nouvelles zones de développement  

NP33  Favoriser  la  restauration  dõun  réseau  écologique  de  qualité  

sur  la  colline, pe rmettant les échanges biologiques ent re les rives du 

lac et la plaine  
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Mesure NP31: Contenir lõ®talement urbain 

 
Limiter le développement  des zones résidentielles  à  p roximité  des rives 

et  des lacs  en insistant sur le respect du Plan Di recteur de la rive sud du 

lac de Neuchâtel et des rives du lac de Morat.  

Veiller à contenir et maintenir bien séparés et lisibles les diffé rents 

villages.  

Favoriser la densification  ¨ lõint®rieur des localités, en optimisant la 

construction des  

pa rcelles disponibles (òdents creusesó) et la r®affectation des 

bâtiments existants.  

Favoriser une utilisation optimale des terrains enco re disponibles dans 

les zones dõactivit® existante  (òdents c reusesó) avant  de  les étend re ou  

de  créer  de  nouvelles zones (Estavayer -le-lac, Lully, Sévaz)  

 

Mesure  NP32: Tenir compte des caractéristiques historiques et  

paysagè res dans  la  planification des  nouvelles  zones de 

développement  

 
Suivre la  logique  historique  dõurbaniser en  bo rdu re de  colline  là  où  le 

d®veloppement actuel est le plus important, en sõassurant de 

maintenir les qualités paysagè res des coteaux (ponctuation de 

villages traditionnels de petite taille et bien conservés).  

La Région veille à ce que des critè res stricts soient instaurés par les 

communes pour les  constructions  dans  les nouvelles  zones de  

développement:  prise en  compte des dégagements visuels sur le 

paysage et le patrimoine, respect et distance aux structu res 

paysagè res. 

 

 

Mesure NP33: Favoriser les échanges  biologiques  ent re les rives du lac 

et la plaine  

 
Amélio rer ou  restau rer la  qualité  des éléments  natu rels. Favoriser les 

mises en  réseaux des su rfaces de compensation écologique (p rojet 

OQE).  
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Figure 26 : Plan topographique région Vully et 

racine du Vully  

Figure 27 : Photographie du village de Mur et environs, 

exemple de village traditionnel de petite taille et bien 

conservé  

Figure 26 : Extrait de photo aérienne, région du Vully. Source  : googleearth  




























































































